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Présidence de M. Massot, premier président. 

Audience du 14 juillet. 

{TESTAMENT OLOGRAPHE. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — 

INCERTITUDE DES LÉGATAIRES. 

Faire un testament valable n'est pas toujours chose aus-
si facile qu'on sé l'imagine dans le monde. Il ne suffit pas 
d'avoir été un commerçant intelligent, de s'être créé une 
fortune importante, pour laisser après» soi un acte expri-
mant avec clarté ses dispositions dernières. Une affaire 
qui a occupé plusieurs audiences de la Cour, et qui vient 
de recevoir une solution souveraine, en fournil uu écla-
tant exemple. 

11 y a cinquante ans environ, un homme appartenant à 
une famille d'artisans de l'arrondissement du Havre quit-
tait la commune de Bosville, entraîné par ses goûts et ses 
dispositions pour le commerce : c'était le sieur Alexandre 
Simonne; il arrivait au Havre presque sans ressources, 
et quelque temps après son intelligence et son activité le 
rangeaient parmi les commerçants les plus favorisés de la 
place. M. Simonne mourait au mois d'avril 1859, et il lais-
sait une fortune dépassant 50,000 fr. de rentes 

M. Simonne était célibataire ; sa pensée dernière n'a-
vait pas oublié sa famille. Il avait quatre soeurs et deux 
nièces, filles d'un frère prédécédé. Il voulut qu'après-lui 
sa fortune se répartit dans de certaines proportions entre 
des parents qui lui touchaient de si près ; mais sa volonté 
ne s'arrêta pas là : il songea, pour le cas ou ses nièces 
mourraient sans enfants, à faire retourner ses biens entre 
lesmaiDsde ses cousins, voulant ainsi faire profiler sa 
famille d'une fortuue que l'un de ses membres . avait su 
honorablement amasser. Malheureusement, la pensée de 
M.Simonne fut exprimée dans des termes qui ont donné 
naissance à de graves contestations, sur lesquelles la Cour 
Mit d'être appelée à se prononcer. 

Après avoir légué à ses sœurs, leur vie durant, la plus 
grande parle de sa fortune, le testateur ajoutait que ses 
nièces toucheraient après leurs tantes le revenu des biens 
ainsi légués ; puis il ajoutait : « Dans l'hypothèse où l'une 
Q elles se marierait et qu'il en survive un ou plusieurs en-
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 Originairement, d'ail-dvait quatre cousins-germains dans 

chaque ligne; c'est la seule souche qu'il a voulu désigner, 
et il a entendu appeler à recueillir sa succession toutes 
les individualités issues de ers quatre souches. 

Dans l'intérêt de M"es Simonne sœurs, on a de nou-
veau soulevé devant la Cour la question de nullité du tes-
tament pour cause de substitution. Pour les nièces, on a 
demandé que la disposition faite au profit des cousins fût 
annulée pour cause d'incertitude des légataires. 

M" Grévy, du barreau de Paris ; Desseaux et Vauc-
quier du Traversain, ont développé les moyens de l'appel, 
qui ont été combattus par M" Deschainps, Chassan, 
Pouyer et Lemarois pour les intimés. 

M. le premier avocat-général Bardon a conclu à l'an-
nulation du testament, qu'il a eomidéré comme entaché 
d'une substitution le viciant dans son principe. 

La Cour a rendu un arrêt par lequel elle annule les 
dispositions du legs universel de nue-propriété fait éven-
tuellement au proht des cousins, déclaré valables les legs 
d'usufruit faits au profit des soeurs et des nièces, en main-
tenant les droits de celles ci à la nue-propriété qu'il leur 
appartient de recueillir comme successibles au degré le 
plus proche ; ordonné que les frais seront prélevés en 
frais de partage. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Hermé. 

Audience du 18 août. 

ASSURANCE SDR CORPS. —
1
 ACTI0Î4 D'AVARIES. — DÉLAISSE-

MENT DÉCLARÉ NOM RECEVABLE PAR JUGEMENT. AVARIES 

ATTRIBUÉES CUMULATIVEMENT AU VICE PROPRE ET AUX 

FORTUNES DE MEU. 

/. Le jugement intervenu sur une action en délaissement 
d'un navire assuré, condamné comme innavigable, el qui 
a déclaré le délaissement non recevable en constatant que 
l innavigabililé ou la perte était due au vice propre, a, 
encore bien qu'il ait renvoyé les parties régler entre elles 
en avaries, l'autorité de la chose jugée en ce qui concerne 
le vice propre constaté, surtout lorsqu'il a été exécuté vo-
lontairement. . 

//. L'assuré ne peut, dès lors, sous le prétexte qu'il aurait été 
fait réserve à régler en avaries, revenir sur les constata-
lions du jugement, et obtenir l'admission en avaries, 
même d'une partie de la valeur des objets reconnus per-
dus par le vice propre. — Le jugement qui a écarté le 
délaissement a, en effet, pour résultat d'affranchir hic et 
nunc les assureurs de toutes les suites du vice propre 
ccnslalé. 

III. Lorsque le vice propre s'est trouvé ainsi constaté par un 
juaement vas** "> f--" «J.™- J-VJ», U
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eu d'attribuer les avaries pour partie au vice propre el pour 

partie aux fortunes de mer, surtout lorsque ces avaries 
sont indistinctement appliquées au vice propre par le juge-
ment rendu sur le délaissement, el qu'il est en même temps 
constaté par le jugement que les avaries n'avaient pu être 
le résultat de fortune de mer. 

Un jugement du 22 avril 1861, rendu par le Tribunal 
de commerce du Havre, entre MM. Tandonnet frères, 
propriétaires du navire Cassard et la Compagnie ano-
nyme d'assurances maritimes du Havre, assureur d'une 
partie de la valeur dudit navire, avait repoussé pour 
cause de vice propre l'action en délaissement formée 
par MM. Tandonnet frères à la suite de la condamnation 
du Cassard pour innavigabilité ; mais il avait néanmoins 
renvoyé les parties régler entre elles en avaries et nommé 
un commissaire rapporteur avec mission d'adresser un 
rapport au Tribunal. 

MM. Tandonnet frères ont exécuté volontairement ce 
jugement, et ils se sont présentés devant le rapporteur. Ce 
dernier a, dans son rapport, proposé de faire supporter 
les avaries qui ont déterminé l'innavigabilité du Cassard 
par les assureurs dans une certaine proportion, qu'il a 
évaluée à 50 pour 100. Les assureurs n'ayant pas accédé 
à cette proposition, les parties sont revenues devant le 
Tribunal, qni a rendu le jugement suivant. 

« Sur l'action en règlement d'avaries intentée par Tandon-
net frères à la Compagnie anonyme d'assurances maritimes 
du Havre : 

« Attendu que le Tribunal, en déclarant, le 22 avril 1861, 
l'invalidité du délaissement pour cause de vice propre du na-
vire Cassard, et en renvoyant, sur leur demande, les parties 
régler en avaries devant un commissaire, n'a eu pour but, 
sans rien préjuger sur la solution à intervenir, que de s'éclai-
rer sur une question qui n'avait été l'objet ni d'une instruc-
tion ni d'un débat; 

« Attendu que le jugement du 22 avril, qui a acquis toute 
l'autorité de la chose jugê'â par l'exécution de Ferrement or-
donné, constatait d'abord que le Cassard n'avait éprouvé du 
1" au 23 septembre, c'est-à dire dans sa traversée de Monte-
video à Pernambuco, aucun événement, aucune de ces for-
tunes de mer de nature à produire des désordres aussi graves 
que ci ux constatés par les experts ; et qu'en déclarant que 
les assureurs ne pouvaient être tenus de répondre de la va-
leur de, tous les objets pourris, endommagés ou en mauvais 
état, il les affranchissait en môme temps et par le fait même 
de toutes les suites de l'état de désorganisation et de délabre-
ment occasionné au Cassard par le vice propre qui l'avait enfl 
vahi dans ses parties les plus essentielles ; > 

« Qu'ainsi, à ne considérer seulement que la carène et le 
doublage, qui, cessant la cause qui a fait repousser le délais-
sement, auraient pu durer longtemps encore, puisqu'ils ne 
dataient que de dix-huit mois à peine, il est démontré jus-
qu'à là dernière évidence que l'obligation de refaire l'un et 
l'autre n'a été que la conséquence forcée du vice intrinsèjue 
de la chose assurée. Or, les frais nécessités par ces répara-
tions résultant directement du vice propre comme l'effet ré-
sulte de la cause, doivent, dans l'ordre de la logique, de la 
raison et de la pratique, se confondre avec lui et entraîner 
les mêmes conséquences; 

» Attendu que de cette solution, fondée sur des faits posi-
tifs, légalement constatés par une expertise régulière,il ré-
sulte nécessairement qu'à l'exception du hunier défoncé dans 
la journée du 4 septembre, tous les autres dommages, per-
tes et dépenses généralement quelconques, éprouvés par le 
Cassard, doivent rester à la charge des propriétaires de ce 
navire ; 

« Que le commissaire qui, du reste, ne produit aucun fait 
nouveau, trouve juste cependant de faire supporter à l'assu-
rance, par voie d'avaries, une certaine proportion qu'il éva-
lue à 50 pour 100, soit 6,968 fr. 55 ; 

» Mais que cette opinion tout à fait conjecturale et dénuée 
de tout motif sérieux, ne tend à rien moins, en cherchant 
ainsi à faire attribuer aux assurés ce qui leur a été souverai-
nement refusé comme provenant du vice propre, qu'à violer 

les dispositions d'un jugement librement accepté et exécuté 
par les parties ; 

« Que l'on reproche, il est vrai, aux experts d'avoir été au-! 
delà du vrai dans les estimations auxquelles ils se sont livrés 
mais que pour réduire ce reproche à sa juste valeur, il suf-
fit de remarquer que les assurés, qui se font aujourd'hui un 
moyen de cette prétendue exagération de l'expenise, uou-
vaient;celle-ci, au contraire, parfaitement exacte et rationnelle 
lorsqu'ils fondaient sur elle leur action en délaissement ; 

« Attendu, enlin, que la perte du hunier, défoncé par le 
vent, le 4 septembre, n'atteint pas la franchise s.ipulee par 
la police ; 

« Par CPS motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, déclare Tan-

donnet frères non recevables f t mal fondés dans leur deman-
de en paiement de la somme de 6,968 fr. 65, les en déboute, 
et les condamne aux dépens. « 1 

(Ptaidants, M* Oursel pour MM. Tandonnet frères, et 
M" Delange pour les assureurs.) 

JUSTICE CRDIIXELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Faustin Hélie. 

Bulletin du 3 octobre. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. — AUTORITÉ. — ONCLE DE LA 

VICTIME. 

La seule qualité d'oncle de l'individu accusé du crime 
d'attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins 
de onze ans, ne suffit pas pour constituer l'autorité dont 
parle l'article 333 du Code pénal ; il faut qu'à cette qua-
lité d'oncle, qui ne donne aucuue autorité de droit sur la 
jeune fille victime, s'ajoute une autorité de fait qui ne 
peut résulter que des circonstances particulières relatives 
à l'accusé et à sa victime. D'où la nécessité pour le prési-
deut de la Cour d'assises rie faire résoudre par le jury 
les circonstances de fait qui établissent l'autorité de l'on-
cle ; en se bornant à demander dans la question au jury 
si : « l'accusé était l'oncle de la jeune fille victime de 
l'attentat, » et en appliquant l'aggravation de peine por-
tée par le § 2 de l'article 333 précité par suite de l'auto-
rité qui résulte de la qualité d'oncle, la Cour d'assises viole 
ledit article et son arrêt doit être annulé. 

Cassation, sur le pourvoi de Jacques Cotte, de l'arrêt 
de la Cour d'assises de l'Ardèche, du 5 septembre 1862, 
qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour attentat à 
la pudeur ; la déclaration affirmative du jury reste main-
tenue, et la Cour d'assises de renvoi n'aura qu'à faire 

tants. 
M. Caussinde Perceval, conseiller rapporteur; M. Sa-

vary, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — JURÉ. — MANIFESTATION D'OPINION. 

Celte exclamation : « C'est là une contestation entre des 
témoins; nous n'en sommes pas juges, » échappée à un 
juré dans le cours des débats, à l'occasion d'une alterca-
tion entre des témoins sur des faits étrangers à l'accusa-
tion ne constitue pas la manifestation de l'opinion de ce 
juré sur l'accusalion elle-même; elle peut être considérée 
comme une communication illégale que sanctionne de 
la peine de nullité les articles 3l2 et 353 du Code 
d'instrnetion criminelle. 

La constatation que fait la Cour d'assises des circon-
stances dans lesquelles s'est produit l'incident, est légale 
et à l'abri de toute critique; en donnant acte à l'accusé de 
l'exclamation reprochée au juré, il rentrait dans le droit 
de la Cour d'assises d'expliquer les faits au milieu des-
quels elle s'était produite, pour mettre la Cour de cassa-
tion à même d'apprécier la valeur légale de cette ex-
clamation. 

Rejet du pourvoi formé par Mayer et Louis Ploch, 
contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 20 
août 1862, qui a condamné le premior aux travaux for-
cés à perpétuité, et le second à cinq ans d'emprisonne-
ment, pour attentats à la pudeur. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; M. Savary, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidant, M* Achil-
le Moriu, avocat. 

VIOLATION DE SÉPULTURE. — EXHUMATION. — OUVERTURE 

DES CERCUEILS. 

L'article 360 du Code pénal distingue entre la violation 
de tombeaux et la violation de sépulture. 

L'auiorité municipale, qui est autorisée par l'article 17 
du décret du 23 prairial an XII, à faire procéder après 
cinq ans à l'ouverture des fosses, ne puise pas dans cette 
loi le droit d'exhumation et d'ouverture des cercueils trou-
vés intacts. 
- L'exhumation ne peut avoir lieu qu'à un autre litre et à 
d'autres conditions que la réouverture des fosses, et con-
formément aux lois des 16-24 août 1790 et 22 juillet 1791, 
sur les droits accordés à l'autorité municipale; autrement, 
elle n'est qu'une voie de fait constitutive du délit prévu 
par l'article 360 du Code pénal, voie de fait qui ne peut 
être excusée ni par le but ni par l'intention, ni même par 
la qualité de maire appartenant au prévenu. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 
Cour impériale d'Orléans, de l'arrêt de cette Cour, cham-
bre correctionnelle, du 29 juillet 1862, qui a acquitté le 
sieur Cyr Chapuy, adjoint au maire de la commune de 
Ménars (Loir-et Cher). 

M. Senéca, conseiller rapporteur ; M. Savary, avocat-
général, conclusions conformes; M9 Michaux-Bellaire, 
avocat. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons, 
avec le texte de l'arrêt, une explication des faits qui ont 
donné lieu à ce procès. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° D,; Guillaume Dailhou, condamné par la Cour d'assises 

du Rhône, à huit ans de travaux forcés, pour vols qualifiés ; 
2» De Julien-Jean-Baptiste Fauveau (Alger), six ans de tra-

vaux forcés, assassinat; 
3° De Cojandévélon, Rayapin et Mouvougayn (Saint-Pierre-

Hariiniqà* ), travaux forcés a perpétuité et cinq ans de travaux 
forcés, vols qualifies ; 

4° De François-Bienaimé Lecomte (Manche), cinq ans de 
réclusion, avortement ; 

' 5° De Jean-JosephPajot (Haute Loire), sept ans de réclu-
sion, faux ; 

6° De Joseph-Antoine Schwartzler (Haut-Rhin), dix ans de 
travaux forcés, incendie; 

7° De Icar Jacques Wurtzer (Haut-Rhin), vingt ans de tra-
vaux forcés, attentat à la pudeur. 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Danel. 

Audience du 3 octobre. 

DEMANDE EN INTERPRÉTATION D'ARRÉT. ' 

On se souvient que la Cour de Douai, sur le pourvoi 
formé par M. le procureur général contre l'arrêt de ladite 
Cour, en date du 24 août dernier, avait remis au 3 octo-
bre suivant pour plaider au foud et statuer sur la demande 
de M. Mirés tendant à interprétation de l'arrêt prononçant 
l'acquittement de ce dernier. 

La Cour de cassation, sur la demande de M" de La 
Chère, avocat, ainsi que nous l'avons annoncé dans un de 
nos précédents numéros, a renvoyé après vacations pour 
statuer sur ce pourvoi. 

L'affaire revient devant la Cour de Douai à l'audienc» 
de ce jour pour être plaidée au fond. M. Mirés est présent à 
l'audience, assisté de ses conseils, M" Hattu, avocat, et de 
M* de Beaumont, avoué. 

;
 Me de Beaumont prie M. le président de faire appeler 

l'affaire et demande la parole. 
M. le président expose à la Cour qu'en présence de la 

remise accordée par la,Cour de cassation, il est impossi-
ble que la Cour puisse statuer au fond sur le mérite de la 
demande en interprétation; en conséquence, il pense qu'il 
n'y a rien autre chose à faire qu'a remettre la cause. 

La Cour consultée, remet au 24 novembre prochain, 
pour être statué et plaidé au fond. 

Nous croyons devoir rappeler en même temps à nos 
lecteurs que la Cour de Douai (chambre des appels de 
police correctionnelle) saisie par l'appel de M. Mirés du ju-
gement du Tribunal de la même ville, qui l'a condamué à 
un mois de prison pour contravention à la loi sur le col-
portage, a fixé au 12 novembre le jour auquel cette affaire 
sera appelée. On pense cependant qu'elle sera plaidée à 
une époque plus rapprochée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont 
Audience du 3 octobre. 

DETOURNEMENTS COMMIS PAR UNE DOMESTIQUE DANS UN 

PENSIONNAT DE DEMOISELLES. 

La fille Claudine Plantard, âgée de trente-quatre ans, 
enisinière dans la pension de demoiselles tenue par là 
dame Gomier, à Paris, comparaît devant le jury dans des 
circonstances fort simples, mais qui, par les évolutions de 
procédure auxquelles elles ont donné lieu, font sortir cette 
affaire du cadre ordinaire des vols domestiques. 

Traduite d'abord en police correctionnelle à raison des 
nombreux petits objets, ciseaux, couteaux, porte-mou» , 
naie, dont le détournement lui est aujourd'hui reproché, 
elle était inculpée, en outre, du vol d'une somme de 
1,500 francs commis au préjudice des sieur et dame Go-
mier. 

Le Tribunal de police correctionnelle, par jugement du 
1" juillet dernier, et sans doute à raison de l'importance 
du dernier chef de prévention, se déclara d'office incom-
pétent, et renvoya l'affaire et la prévenue devant les juges 
qui devaient en connaître. 

La Cour de cassation dut alors décider par voie de rè-
glement de juges devant quelle juridiction la fille Plan-
tard devrait comparaître, et, par arrêt du 7 août, sans 
s'arrêter à l'ordonnance du juge d'instruction, la Cour 
suprême renvoya les pièces de la procédure devant la 
Cour impériale de Paris, chambre des mises en accusa-
tion, qui, après un supplément d'instruction, écarta le vol 
de 1,500 francs, et renvoya le 29 août la fille Plantard, 
devant le jury de la Seine. 

C'est après toutes ces longueurs d'informations qu'elle 
vient s'asseoir sur le banc des accusés. 

M. l'avocat-général Marie occupe le siège du ministère 
public. 

M' Faverie, remplaçant M'de Cadillan, qui avait plaidé 
pour l'accusée devant les p-emiers juges, est charge de la 
défense de la fille Plantard. 

Voici dans quels termes l'accusation se formule : 

C'audine Plantard était, depuis 1858, au service des époux 
Gomier, qui tiennent à Paris, rue Saint-Dominique-Saint Ger-
main, 85, uu pensionnat de jeunes demoiselles; elle avait su 
gagner la confiance de ses maîtres, et jusqu'au mois de fé-
vrier dernier sa probité n'avait jamais été suspectée. A cette 
époque, un vol d'argent assez considérable fut commis dans 
le pensionnat des époux Gomier; une somme de 1,500 francs 
avait disparu : une plainte fut portée, et une des domestiques 
de la maison fut même détenue préventivement pendant quel-
que temps. On ne parvint pas à découvrir l'auteur de ce vol, 
mais des soupçons fâcheux restèrent à ce sujet sur le compte 
de la cuisinière Claudine Plantard. Ces soupçons jdetermiuè-
dent la dame Gomier à faire une perquisition dans la malle et 
dans les effets de cette fille ; on y découvrit alors une foule 
d'objets, tels que des ciseaux, des étuis, des dés, des cou-
teaux dont Claudine Plantard ne put justifier la possession 
entre ses mains, et qui furent reconnus pour la plupart com-
me appartenant à des élèves de la pension. 

Un porte-monnaie a été reconnu par la demoiselle Gomier, 
fille de la maîtresse de la maison ; ce porte-monnaie avait 
disparu il y avait environ dix-huit mois, avec la petite som-
me qu'il renfermait ; il avait été soustiait dans la poche d'une 
robe suspendue à un porte manteau dans le dortoir. 

Un autre porte-monnaie, trouvé parmi les effets de l'accu-
sée, a été reconnu par plusieurs témoins, comme ayant ap-
partenu à une jeune élève qui avait quiité la pension depuis 
quelque temps déjà et dont le nom na pu être indiqué. 

Deux paires de ciseaux avaient été soustraites au préjudice 
de la jeune Marie-Olympe D. nis depuis un an ; cette jeune 
fille a reconnu à des signes certains, dans les effets saisis, le 
cordon qui retenait l'une de ces paires de ciseaux. La paire 
de ciseaux elle-même n'a point été retrouvée. 

Deux couteaux ont été reconnus , l'un par la jeune Noémi-
Victoria Mallé, l'autre par la jeune Marie Durignaud, 
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L^s j unes Amélie Catherine Graves, Lnuise Sophie-Séra-
phia - B minier et Marie L aure Lapie, ont reconnu de la ma-
nière la plus certaine de> pdrps de ciseaux qui leur avaient 
été soustraites à des époques diverses ne ri montant pas ce-
pendant, a plus d'une année 

L'accusée soutient quel n'a commis aucune des soustrac-
tions qu'on lui impute. Elle prétend, pour une partie des 
objets, qu'ils ont pu être placés dans sa chambre et parmi ses 
effets par toute autre personne que par elle même; que, 
quant an porte monnaie réclamé par la demoiselle Gomier, 
a i couteau réclamé par la jeune Malle, au cordon que la 
i une Denis recoin >aL également, tous ces objets lui apparte-
naient depuis longtemps. A c t égard, la tille Plantard se 
trouve en contra.tic ion avec les jeunes élèves qui ont é é 
entendues comme témoins; elle avait prié une de ces jeune* 
filles, si on lui montrait des ciseaux et qu'elle y reconnut les 
siens' de dire qu'ils lui avaient été déjà montrés et qu'elle ne 
1 .s avait oas reconnus. Cetie précaution indique qu'elle se^jugement suivant 
sentait fn fau'e, et prouve l'intention frauduleuse avec la-
quelle elle s'était approprié tous les objets trouvés en sa pos-

^Ces'd'ilîéreuts vols ont été commis par la fîlîë Plantard dans 
la maison de ses maîtres, et au préjudice de personnes qui se 
t'-ouvaient dans ladite mai.-on. 

Daus son interrogatoire, la fille Plantard persiste à sou-
tenir que quelques uns des objets trouvés dans sa malle 
eont >a propriété ; quant aux. autres, ils ont pu être trou-
vée dans sa malle, mais elle igtiore qui a pu les y placer. 

M. le président lui fait remarquer combien ce système 
de défense est dangereux pour elle, et il l'engage, dans 
son intérêt, à entrer daus la voie des aveux. 

L'accusée persiste dans ses allégations. 
On entend successivement Mra' et M"" Gomier, et plu-

sieurs jeunes élèves de l'institution, qui reconnaissent po-
sitivement les objets saisis dans la malle de l'accusée 
comme leur ayant appartenu. 

M. l'avocat gênerai Miné soutient vivement 1 accusa-
tion ' et il se fait une arme du système audacieux de déné-
gations soutenu par la tille Plantard, et surtout de son at-
titude à l'audience. 

de la procédure aucune violation des formes essentielles 
prescrites par la loi. C'est avec un profond regret que 
nous voyous un officier d'un grade élevé, occupant une 
(onction tonte de confiance dans l'école qui fournit à l'ar-
mée tant de sujets distingués, donner le déplorable exem-
ple de l'indélicatesse et de. Hitiprobité portées à leur plus 
haut degré, en se rendant tout à la Ibis coupable de nom-
breux détournements de fonds qui constituent autant de 
vols, dont la plupart ont été masqués par le crime de 
faux, lin se désistaut, le condamné s'est fait justice à lui-
même: en conséquence, nous estimons qu'il y a lieu d'ad-
mettre le désistement du condamné Houel, et de confir-
mer le jugement rendu par le L" Conseil de guerre. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et rentrant bientôt 
en séance, M. le préaident général Aubert prononce le 

manque, me dit-elle, eh bien! voyez cette panse. » Là-
dessus, elle prend l'enfant, lui met la tête sous son bras, 
lui relève ses jupons el. lui poussant les reins avec sou ge-
nou, elle fait ressortir lo ventre de l'enfant, puis elle lui 
applique des claques à tour de bras, que la pauvre petite 
eu était violette. « C'est horrible, madame, lui dis-je, ce 
que vous faites là.— Taisez-vous, me cna-t-elle, ou je 
vous en fais at.tant. » 

La prévenue : Je ne connais pas tout ça ; j'ai eu des 
disputes avec madame et elle m'en veut. 

Un jeune homme déclare qu'il a entendu plusieurs fois 

M" Faveric présente la défense de l'accusée. Il fait remar-
quer que les objets qui ont motivé la poursuite valent à peine 
3 ou 4 fr. ; ce sont. A dit-il, des choses sur lesquelles il est bien 

» Au nom de l'Empereur , 
« Le Conseil, vu le ingénient qui condamne le nommé 

François-Louis Charles rlouel, ex-capitline-trésorier de l'E-
cole de S dut Cyr, à six années de réclusion et à la dégra-
dation militaire, et à la surveillance, delà haute police de l'E-
tat, pour s'è re rendu coupable, de vol de fonds appartenan; 
à ï'aiât et à d-s militaires de l'Ecol-; et comme coupable do 
faux en matière d administration militaire en produisant à 
l'appui de ses comptes des quittances falsifiées ; 

» Considérant que le poursoi n'est appuyé sur aucun motif 
donnant ouverture à cassation, et que. d'ailleurs le condamné 
Houel s'est désisté du pourvoi qu'il avait formé contre ledit 
jugera rit de condamnation; 

« Le Conseil, admetiant à l'unanimité d°s voix le désiste-
ment du nommé Houel, en date du Ier octobre, dit qu'il n'y a 
lieu de statuer sur ledit pourvoi, et ordonna que le jugement 
rendu par le 1er Cons<-il de guerre de Paris le 16 septembre 
aura sa pleine et entière exécution. » 

six mots. 
Chaucourt, exaspéré • Mak ;„ 1 

nom! je n'en sors U deï **• Cr
é 

bardes: Etnme, M. Le président, aux 
3uezie. 

"«mi, 
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difficile d'établir un droit de propriété, car rien ne ressemble 
•plus à un porte-monnaie et à des ciseaux qu'un autre porte-
monnaie et d'au res ciseaux. 

Un point sur lequel, sans vouloir accuser p rsonne, le dé-
fenseur a sut tout in-i^tè, c'est, l'absence de toute précaution 
dans i<J* p rquisiuns opérées. La fi le Plantard a été dessaisie 
de la clef de ^a malle pendant vingt quatre heures; on a 
fait hors sa présence, une perquisition, et puis, le lende 
main, on est, allé chercher le commissaire de police. Tout 
cela est bien irrégulier ; les garanties exigées par la loi n'ont 
pas été observées, et si la fille Plantard n'a pas raison de 
soupçonner une maiu étrangère, elle a au moins le droit d'a-
voir ces soupçons. ; Sans vouloir suivre 1 accusée dans ses dénégations,_le dé-
fenseur croit trouver la vérité du procès dans l'explication 
suivante: les jeunes élèves de M'"8 Gomier aurait perdu, 
laissé traîner les petits objets que la fille Plantard a trouvés. 
Elle a eu le, tort, de les garder, et elle aurait dû en convenir 
franchement. De ce tort à un vol, il y a un abîme. Si celte 
fille a eu une comeience trop facile, elle l'a assiz expié par 
•une détention de cinq mois, et le jury trouvera que l'expia-
tion feSt suffisante. 

Après une délibération de cinquante minutes, le, jury 
rapporte un verdict d'acquittement. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Ambert, commandant l'une 
des brigades de cavalerie du llt corps d'année. 

■Mt J.'Mfi lia Ait Çi i\ntf*lwn 

tODRVOI DU CAPITAINE-TRÉSORIER DÈ L'| 

SAINT-CYR. 
XOLE SPÉCIALE DE 

A l'ouverture de l'audience, M. le, colonel Plée, com-
missaire impériale a communiqué au Conseil l'ordre du 
jour de M. le maréchal commandant en chef le premier 
corps d'armée, qui nomme M. le général Ambert, prési-
dent du Conseil de révision, et a demandé acte de celle 
communication. 

M. le général Ambert s'étant fait remettre le rôle des 
affaires indiquées, a invité le greffier du Conseil à donner 
lecture du pourvoi formé par franeois-Louis-Charles 
Houel, capitaine-trésorier à l'Ecole spéciale militaire de 
Saint-Cyr, condamné le 16 septembre dernier à la peine 
de six ans de réclusion et à la dégradation militaire, pour 
vol de fonds dont il était comptable, et pour faux en ma-
tière d'administration de comptabilité militaire. 

M. Legay, officier d'administration, greffier du Con-
seil, a lu le pourvoi, ainsi que la plainte et le jugement 
de condamnation. 

>1. le commissaire impérial a annoncé qu'il venait de 
recevoir une pièce contenant le désistement du condamné, 
ce qui expliquait, a-t-il dit, l'absence de tout défenseur à 
la barre. Le ministère publie dépose cette pièce sur le 
bureau du Conseil, pour être statué ce que de droit. 

M. le président examine cette pièce, et en fait donner 
lecture. Elle est ainsi conçue : 

£' Je soussigné déclare me 'désister du pourvoi que j'avais for-
mé en révision du jugement rendu contre moi le 18 septem-
bre dernier. (L'accusé veut dire le 16 septembre.) 

Paris, le 1er octobre 1862. 
Signé : François HOUEL, 

Ex-capitaine-trésorier de l'Ecole impériale 
spéciale de Saint-Cyr. 

M. le colonel Plée, commissaire impérial : Quelque ir-
régtiiiète que soit en la forme la pièce produite, nous l'ac-
ceptons. Nous admettons qu'elle exprime suffi-ammeat la 
volonté du condamné dé ne pas contester lo bien jugé du 
Conseil de guerre. 

M. le président: La pnrole est à M. le rapporteur du 
Conseil. 

M. le commandant Tillet, chef de bataillon au 75e ré 
gimentde ligne, expose en peu de mots les causes qui ont 
amené le capitaine trésorier de 1 Ecole de Saint-Cyr de-
vant la justice militaire. Houel, dit M. le commandant 
rapporteur, s'était depuis longtemps rendu coupable de 
malversation dans la gestion des fonds de l'administration; 
et pour pallier ses faules premières, il ne craignait pas 
d'en commettre de nouvelles, en recourant à l'usage du 
i'aux et produisant dans la reddition de ses comptes des 
pièces falsifiées que la trop grande confiance qu'on avait 
en lui empêchait de vérifier et d'examiner à fond. Cepen-
dant, il arriva un jour que l'intendance fut informée de 
quelques inauceuvies frauduleuses imputées au capitaine 
î i ('si n ier. Le conseil d'administration s'émut très forte-
ment de cette dénonciation, et voulant eu reconnaître la 
sincérité et l'importance, ou décida qu'il serait procédé à 
une enquête. Cette enquête a produit les charges acca-
blâmes que tout le mou le connaît, el qui ont appelé sur 
la lèie du coupable la pciue de six années de réclusion et 
la dégradation militaire. 

Eu présence du désistement du pourvoi, nous devons 
nous borner à ces quelque* paroles, et noms abstenir de 
ceriuiues irrégularité!., peu ousidoiables, il est vrai, que 
ii'iius aurions pu soumettre a I ap|nveiaikm du Conseil. 

M. le commissaire impérial déclare que, datw l'intérêt 
.de là loi coin.uj uau» l'iuicroT du eo i.la.nné, lia examiné 
avec le plus grand soin les pièces de celte grave affaire, et 
qu'il n'a rencontré dans les nombreux actes judiciaires 

Un décret impérial du 22 septembre qui vient d'être in-
séré au Bulletin des Lois, porte augmentation de divers 
traitements dans l'ordre judiciaire. 

A partir du l" janvier 1803, les traitements des mem-
bres de la Cour de cassation sont fixés à 25 000 francs, 
pour les présidents Je chambre et le premier avocat-gé-
néral, à 20,000 francs pour les avocats-généraux, à 18,000 
francs pour les conseillers, et à 5,000 francs pour les com-
mis-greffiers de chambres. 

Les traitements des m 'mbres des Cours impériales du 
continent,, à l'exception de ceux des chefs de Cour et des 
greffiers en chef, qui restent les mêmes, sont fixés pour 
les trois classes à 11,000 fr., 7,000 fr. et 5,000 francs pour 
les conseillers; 13,750 fr., 10 500 fr. et 7,500 fr. pour 
les présidents de chambre et premiers avocats-généraux ; 
13,200 fr., 8,1G6 fr 67 c , 5 833 fr. 33 c. pour les avo-
cats-généraux; 11,000 fr , 5,250 l'r. et 3,750 fr. pour les 
substituts; 4,500, 3,500 et 2,500 fr. pour les commis-
greffiers de chainbr JS. La V classe se compose de Paris ; 
la 2" de Bordeaux, Lyon, Rouen et Toulouse; les vingt-
trois autres composent la 3e classe. 

Pour les Tribunaux civils, le traitement varie de 2,400 
à 8,000 fr. pour les juges et substituts, de 3 600 à 20,000 
pour les présidents et procureurs impériaux; de 3,000 à 
10,000pour les vi 'o-présidents; de *2,880 à 9,600 pour 
les juges d'instruction; de 1,200 à 2,4u0 pour les commis 
greffiers. 

Les juges de paix résidant dans les villes où siègent les 
Tribunaux de première instance recevront le traitement 
indiqué pour les juges de ces Tribunaux (loi du 21 juin 

Dans les villes d'Arles, Cette, Méztères, Roubaix et 
Tourcoing, le traitement des juges de paix sera de 
2,700 fr. 

Dans celles d'Argelès, Bonssac, Château-Salins, Com-
mercy, Lapalisse, la Tour-du-Piu, Mauléon, Poliguy et 
Pnget-Théniers, il sera de 2,400 fr. 

Enfin, dans les villes ou commune de 3,000 âmes et 
au-dessus de population agglomérée, cotistalée dans les 
tableaux du dernier recensement, il sera de 2,100 fr. 

Quant au traitements des juges de paix des villes ou 
communes d'une population agglomérée inférieure à 
3,000 âmes, il reste tel qu'il a été fixé par le décret du 23 
août 1858, ainsi que celui des greffiers de justice de paix. 

Le traitement des commis-greffiers près la Cour impé-
riale d'Alger est fixé à 2,400 francs, à compter du 1er jan-
vier 1863. 

la prévenue battre son enfant en lui disant d'un ton de 
menace : « Chante ! chante ! » 

Uu sergent de ville déclare qu'averli par le précédent 
témoin, il a interrogé la petite sur les contu>ions qu'elle 
**it au visage ; l'enfant lui a répondu que c'était sa mère 
qui les avait faites, et qu'elle lui avait recommandé de dire 
qu'elle était tombée ; le lémoiu a examiné le corps de 

1 enfuit et y a vu de nombreuses meurtrissures. 
D'autres dépositions analogues sont entendues. 
Le Tribunal a condamné la prévenue à un an de 

prison. 

— Sans le vin, le dîner fait par Goy et Duc eût été des 
plus modestes : du pain, des œufs, une salade et du fro-
mage, lel était le menu du repas, mais i! était arrosé de 
quatre litres à 80 c, et, en outre, de 90 c. de liqueurs, 
en sorte que la carte à payer s'est élevée à 7 fr. 55 c. 

« Ces messieurs et deux autres, dit au Tribunal correc-
tionnel (devant lequel les prévenus comparaissent pour 
escroquerie et vol) la marchande de vins chez laquelle ils 
ont fuit le dîner en question ; ces messieurs, après avoir 
mangé et bu leur content, me demandent un jeu de cartes; 
croyant que c'est pour jouer à qui payera la consomma-
tion, je leur donne des cartes ; ils s'installent et font sem-
blant de jouer; au bout d'un instant, en voilà un qui sort, 
censément comme pour aller où il avait besoin, en sorte 
qu'il n'en reste plus que trois ; un moment après, en v'ià 
un autre qui file pour le même motif, censément : reste 
deux ; tant qu'il restait quelqu'un, je ne m'inquiétais pas 
des autres; mais, tout à coup, croyant que je ne les voyais 
pas, voilà les deux derniers qui se sauvent au galop ; je 
cours (après eux en criant : |Au voleur! Un cultivateur, 
entendant mes cris, se met à la poursuite <i» r«pa <ti>ax 
mauvaises pratiques; un gendarme accourt de son côlé., 
et on les arrête ; celui-ci (Goy) avait un lapin vivant sous 
sa blouse; je regarde le lapin, et je le reconnais comme 
étant à moi ; monsieur l'avait pris dans la cabane à côté 
de la table où lui et ses amis avaient dîné. 

M. le président : Vous avez reconnu qu'il vous man-
quait aussi un huilier et les burettes? 

Le témoin : Oui, mats je ne peux pas dire si ce sont ces 
messieurs qui ont pris ça. 

M. le président: Goy, vous aviez volé ce lapin ? 
Goy ■. Mais pas du tout, mon président, il m'a-z-été 

donne par le nommé Paul. 
M. le président : Qui cela, Paul? 
Goy : Uu maçon qui, plus est même, m'avait-z-invité 

à dîner dont lui seul, même, avait de l'argent, 
M. le président :;Alors si lui seul avait de l'argent, pour-

quoi demander des cartes pour jouer le dîner? 
Goy (surpris) : Pour jouer le dîner? 
M. le président -. Oui. 
Goy, embarrassé : C'était pas pour jouer le dîner. 
M. le président : Pour jouer quoi, alors ? 
Goy : Pour jouer... le vin blanc pour le jlendemain. 
M. le président: C'était pour détourner les soupçons et 

l'attention de la marchande de vins. Et vous, Duc, qu'a-
vez-vous à dire ? 

Duc : Mais j'ai à dire que je suis pur de tout ça, dont 
Pe suis même e."1'''"""1"3!!!. ignorant rb> îjpio, comme ren-
iant qui vient de naître. 

AI. le président : Mais vous avez pris votre part du re-
pas ? 

Duc : Oui, c'est vrai, mais c'est Goy qui m'avait invité. 
(Rires.) J^ 

M. le président : Goy ? Il n'avait pas d'argent, [et il 
prétend que lui-même était invité. 

Duc : Demandez-y... Est-ce que tu ne m'avais pas in-
vité? 

Goy ■. C'est vrai que je l'avais invité, sans l'inviter, seu-
lement comme Paul m'avait invité, j'ai invité Duc, s'en-
tend que Paul aurait payé tout. Voilà. 

M. le président : Et l'huilier ? 
Goy : Oh ! l'huilier m'est étranger. 
Duc : Moi, idem. 
Le Tribunal condamne Goy à six mois de prison, et Duc 

à trois mois. 

O. E (Compiogne) - On lit dans l'Echo * , 
« Le sieur Joseph Breton, âgé deÏÏ, 6 l'0i^ : 

propriétaire à Moyvillers, est unfrehrK^Q
 A atigable. Le 6 septembre courant, * f% 

la chasse dans le département de l'Oit T^l 
••battu, a six heures du soir, 25 pièces -IfrjL"** a, 

Pouvait' 
résultat ne le satisfaisait pas ê^^^f* 
décider a retourner au logis. 

« Sept heures venaient? de 
côtoyait le bois de M. Marbelu nrÏÏb !? ?ieurBr

( 
lorsqu'il aperçut, un hèvre; il le'.Eet en ïl^i 
c était sa vi 
coûter cher 

« . ~ .r ' " le '"et en OIIP c , c1Ï 

. gt sixième pièce, mais, hélas ffi? 

« Le brigadier de gendarmerie d'Arsv mv 
les chasseurs et les braconniers, constJà & &m% 
DU le sieur Breton avait tué le lièvre en que£ "S 
sept heures un quart et qu'il ne faisait ° il i! 

pour chasser. En vain le sieur BretonT t-îu ̂  1 

sept heures n'étaient pas sonnées quand il
 a

 t Un 

nier coup de fusil et qu'il était encore io.ir if C 
na Das ajouté foi a sa déclaration et'iira

 fllk pas ajoute 
50 francs d'amende et aux dépens. 

— RHÔNE (Lyon). 
de Lyon : 

« Le Tribunal correctionnel de Lyon 
de fréquentes condamnations contre la or >feJ pr?"0tti 

u
 renoueur, exercée par^^JH 

On lit dans le Monite^ 

billeur ou de 
notre vill e complètement étrangers à la science m ?s k 

« Le 11 juin 1862, à Echevenex, le sieur cTS 
tombant du toit de sa maison 
grave fracture, et succombait 

se faisait 
à ses souf, i

8 la»e 
ii'anceslM-7 

même mots, après s'être mis entre les mansd'nn 11 

leur émérite du Bngey, le nommé Deluermoz 
« Le parquet de Gex dirigea des poursuite, 

siour Deluermoz, qui tut simplement couda» 
francs. a né à une amenda jde 15 

« Le ministôje public ayant appelé de ce mm* 
Cour de Lyon, sur les conclusions de M. Ôaotrio ^ 
général, et malgré l'habile défense préseniée par' 
ton, en faveur du préveuu, a condamné D 
connu coupable d'homicide par 

patil'Gej. 
,'duermui.tt. imprudence, à qL 

tours d emprisonnement et aux dépens par annW 
J,. !>„„.:..1,. lin A., n I A l V. . T1"* 

Prévenue de coups et mauvais traitements sur le per-
sonne de son enfant, petite fille de cinq ans, la femme 
Hess se présente devant la justice sous la protection d'une 
consultation signée d'un médecin très éminent, laquelle 
dit, en substance et de la façon la plus affirmative, « que 
le plus souvent, les personnes atteintes de la phthisie 
pulmonaire, sous l'influence d'une circulation et d'une 
respiration incomplètes, de la privation du sommeil ou de 
rêves pénibles, sont en proie à une irritation fébrile et 
nerveuse exclusive de la saine volonté, et que, dans cet 
état, elles prennent en haine, sans raison ni motif, les 
personnes qui leur sont les plus chères, etc., etc. » 

Là serait donc l'excuse de la prévenue si elle avouait, 
mais elle nie sèchement, d'une voie saccadée, en accom-
pagnant ses dénégations de mouvements fébriles. 

C'est une jeune femme grande, maigre, aux pommettes 
viv ment colorées ; pendant toute la durée des débats, 
elle est affectée de quintes de toux. 

Une femme, voisine de la prévenue, dépose ainsi ; 
Quand madame est venue demeurer à la maison, elle avait 
une petite fille qu'elle soignait bien ; quelque temps après, 
elle retira des Enfants-Trouvés une autre petite fille de 
cinq ans qu'elle avait eue avant son mariage. D'abord, 
elle la traita aussi bien que l'autre, mais ça ne dura pas 
longtemps ; bientôt elle se mit à la battre atout prop >s et 
même sans propos, à ce point que la pauvre petite avait 
le corps et la figure couverts de contusions, et qu'un jour 
qu'elle l'avait battue à outrance, je dis à cetle femme : 
« Il n'est pas possible que vous soyez la mère de cette 
enfant-là, el si vous êtes sa mère, vous auriez mieux fait 
de la laisser où elle était. » Elle me répondit que cela ne 
regardait personue, qu'elle pouvait faire de sqti enfant du 
ftMfl et de la paille à sa volonté. Une autre fois, comme 
elle lui faisait manger une soupe trop épaisse, le cœur le-
vait à l'enfant 5 alors elle lui disait eu" colère : Tu maniè-
res ! et en dtsani ça, elle lui allongea cinq à six coups de 
cueillère sur la bouche eu disant : Avale! avale donc! 

Ce jour-là, elle m'avait priée de lui acheter une tête de 
mouion pour faire la soupe ; eu revenant apporter celte 
tête, je vois dans un coin la petite qui pleurait et trein-
blaii ; je lui demande ce qu'elle a, elle me répond qu'elle 
s'est brûlé les mains et que s i maman l'a battue. Il y 
avait, sur le poêle, une marmite d'eau bouillante ; la mère 
furjcps.s lui dit, en jetant daus la marmite la lête de mou-
loti : « Vois-tu ça? si ça. l'arrivé encore de pleurer et de 
dire que je te fais du mal, je te H mque la tèle là-dedans, 
comme ceile-ci. — Croiriez vous, me dit-o!le,queee c..,. 
d'euiani-là mange plus que non-? —Mais, lui dis je, vous 
la foroiz de manger ce qui lui soulève le cœ ir. » 

Lu-de?£us, moldine renverse l'eufaut pat terre, puis la 
pousse d'un coup de pied dans les retiir. en criant : 1. \a 
donc, chien! à la niche ! Ah! vous croyez peut-être qu'elle 

— Il était inutile d'apprendre que Chaucourt a déjà 
été condamné huit fois pour coups, rébellion et outrages, 
pour juger qu'il est violent ; cela se voit à la contraction 
de ses lèvres, à son regard et à la façon dont il tourmente 
sou chapeau, qui aurai l pourtant grand besoin déména-
gements, ou qui n'eu mé.ile plus aucuns, ce qui revient 
au môme. 

M. le président : On vous a arrêté à onze heures du 
soir, cherchant querelle à un inconnu, sur la voie publi-
que? 

Chaucourt : Mais c'est du contraire, vu que c'était lui 
qui me cherchait querelle. 

il. leprésident : Il paraît certain que vous cherchiez 
querelle à tous les passants ; vous étiez ivre ? 

Chaucourt : Oh ! complètement, je suis maçon, nous 
venions de planter le bouquet à une maison de cinq éta-
ges, on nous avait donné de quoi arroser le bouquet... 
•vous comprenez.., 

Un sergent de ville : Dans la nuit du 14 septembre, je 
rencontrai cet homme, ivre et se parlant à lui-même ; il 
disait d'un air menaçant: Oh ! la, la... qu'il vienne donc 
un peu voir des sergents de ville, que je les arrange aux 
petits oignons ; et puis il déclamait, disant: Les temps 
approchent où l'ou assaisonnera les sergenls de ville aux 
petits oignons. 

Voyant que c'était un homme ivre, je ne dis rien. 
Une demi heure après, je le retrouve à La Chapelle; 

voici comment. des jeunes gens m'accostent et me prient 
de les débarrasser d'un grand escogriffe qui voulait abso-
lument les escorter pour les défendre si on les attaquait, 
et comme ils avaient plus grand'peur du défenseur que 
d'un agresseur imaginaire, ils avaient recours à moi; j'ai 
donc été à l'individu qu'ils me signalaient, c'était mon 
homme. Je l'ai arrêté, alors il m'a iujurié et a fait une 
vive résisance. 

M. le président : Avez-vous quelque chose à dire, 
Chaucourt ? 

Chaucourt : Que voulez-vous que je vous dise ? puisque 
j'étais perdu ; j'étais sur le pas de nia porte, et on m in-
culpe de choses que je ne me rappelle pas. 

Le Tribunal le condamne à trois mots de prison. 
Chaucourt, furieux : Trois mois !... (Il crève son cha-

peau d'un coup de poing.) 
M. le président : Vous oubliez que 
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de l'article 319 du Code pénal mitigé par l'articMM? 
môme Code ,J) 

— VAR (Toulon). — Depuis que le bagne flottant 1» 
Sa'-.U-Pctri a été* btûlé jusqu'au ras de l'eau, etSUMJ 

depuis le jour où la foudre est tombée sur le ba»neii' ' 
le système nerveux des condamnés se trouve tt-lh 
agacé qu'il suffit d'une étincelle pour mettre le bagoeti 
révolution. 

Hier, vers les dix heures du soir, le temps était lf 
à l'orage, lorsque tout à coup un condamné, sans 
sous l'influence d'un cauchemar, s'est réveillé en suraïl 
en criant : « Au feu ! » 

A ce cri terrible 800 forçais se sont levés comme 1 
seul homme, et en une seconde les chaînes et les km 
de sûreté ont été brisées par la pression désespérée dî 
cetle masse de malheureux dont les efforts étaient déco-
plés par leur désespoir el par une terreur panique qui» 
raisonnait plus ! 

À cet épouvantable vacarme la garde a été forçai 
croiser la baïonnette pour los ompôchw de sortir, et (s 
vaisseaux sur rade ont été obligés d'envoyer der e» 
cations armées en guerre pour prêter main forteàc* 
poignée clé soldats qui auraient pu être débordés. 

A minuit seulement on a pu parvenir à rétablir le bot 
ordre, mais il n'en reste pas moins démontré qu' 
d'une impérieuse nécessité d'évacuer le trop plein des !»■ 
gnes, et d'appliquer surtout immédiatement des pai» 
nerres, afin de guérir le moral de ces pauvres diabbf 
le moindre brun de la foudre fait tomber en épilepsie. 

INDRE-ET-LOIRE (Cheillé).—On lit dansle/ow/M/ft 
dre-et-Loire : 

« Avant-hier, vers six heures du soir, le nomméCI11'1 

les Baupanier, cultivateur à le Gadoulière, commune* 
Cheillé, a été trouvé pendu dans un taillis éloignédua 
kilomètre de son habitation. Cet homme, âgé de sois* 
ans environ, montrait depuis quelque temps une faiblesse 
d'esprit voisine de l'aliénation mentale. Deux ouiroisM1 

auparavant, il ne cessait de répéter que les gendarmes», 
laient venir le prendre et saisir son mobilier, et il en « 
si convaincu que, pour échapper à ces poursuitesIW 
naires, il avait transporté chez un de ses parents pin»' 
sacs de blé et du linge. . .. : 

« Il avait choisi, pour mettre son projet de smcia^ 
exécution, un bois extrêmement épais et dans 1*

 v n'aurait probablement trouvé son oadaure V'.f^ .:' 
chute des feuilles. C'est à l'iutelligence de s°ûÇ-',ô°y

ert l'avait accompagné, que l'on doit de l'avoir ae 
quelques heures seulement après sa mort. 

0 Vovant son maître se débattre dans les dernier 
vulsions de l'agonie, cet animal est revenu a ta le 
la Gadoulière et a fait tous ses efforts pour attirer 1 ^ 
me Baupanier vers le bois oîi le suicide venait 1 

complir. 11 sautait au visage de cette femme, m ^1 
vêtements, et se dirigeait ensuite en hurlant a _an11|. 
taillis, en se retournant de temps eû tétfljs 
tresse pour ' 
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Chaucourt : Ou vous lianque des trois 
coun de vtq ? 

Al. le président : Ne vous grisez pas. 
Chiacourt : C'est plus fort que l'homme... Si j'étais un 

feignant... Ge uom de nom.., 
H, le pi ésuleni : Vous auriez pu être condamné plus 

sévèrement ; vous avez déjà subi deux, condamnations à 

Luei et unv/uun, TL^ . a'1 rmilia 
« Ce manège, renouvelé plusieurs fois, deie . 

la femme Baupanier à se rendre dans le b°is'
t
"

0
^ï' 

par son chien à travers d'épais fourrés, elle ^ 
mari pendu à un chêne. La corde frit aussi ^ 
mais le malheureux aliéné avait cessé de vivr . 

ETRANGER 

ETATS-UMS (Buffalo). — On lit dans le ^" 
Etals-Unis : t;;,>--; 

Mardi dernier, un grand nombre d avow ^ \ , 
séance d'ouverture de la Courte
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.,. .v-» «>« trni* filles, âgées de huit, 
1 porte ^J£%

B
. Elle parvint à passer le seuil et s'échap-

W* mais au même moment une énorme masse d'eau ! se 
1 ^récipitait par l'issue ouverte devant elle et refoulait à 

l'inférieur les trois infortunées jeunes filles. Quelques mi-
nutes après le bâtiment s'affaissait sur ses fondations, et 
elles périssaient toutes trois sans qu'il fut possible de leur 
porter secours. 

Il est impossible de décrire la consternation jetée dans 
la ville par ce déplorable événement, qui ruine une mul-
titude de familles et laisse une nombreuse population sans 
ressources. 

— Lo tisa Nash est une jolie fille du Buffalo, qui a plus 
d'une corde à sou arc. A son métier de jolie tille, elle 
joint celui de voleuse à la tire : elle est très coquette, dé-
pense beaucoup pour sa toilette, et paie ses fournisseurs 
avec l'argent qu'elle trouve dans la poche d'autrui; bref, 
elle a autant de comptes à rendre à la justice qu'elle en a 
à solder chez les marchandes de modes; et la justice ne 
lui fait pas grâce de ses dettes. 

II y a quelques jours elle a été arrêtée pour avoir em-
prunté adroitement le porte-monnaie de Mrae Builin, 
d'Aurora, et le juge Tanner l'a condamnée à une simple 
amende de 30 dollars, qu'elle a payée sans se faire prier. 
Puis, comme il fallait rentrer dans ses fonds, elle s'e^t 
empressée d'aller prendre 140 dollars dans la poche de 
Mme Heyer. Nouveau compte à rendre au Tribunal. 

Mais il s'est trouvé qu'un monsieur, nommé Bedding, 
s'est présenté comme témoin à décharge, et a établi en 
faveur de son amie un alibi qui l'a fait acquitter. Malheu-
reusement M. Bedding n'était pas fort bien noté à la po-
1 ce ; on a fait une nouvelle enquête en dessous main, et 
on a découvert qu'il avait poné uu faux témoignage. 

Uu mandat collectif fut décerné contre lui et la jolie 
voleuse, et tous deux furent appréhendés dans un logis 
commun. Bedding est irascible ; il lira son couteau et me-
naça l'officier de police Marwel, mais celui-ci ne s'épou-
vanta pas pour si peu, il lui mil les poucettes et l'emmena 
eu lieu de sûreté. 

Ce n'est pas tout. Bedding a une autre femme qui porte 
son nom, et qui n'en assiste pas moins miss Nash dans 
ses entreprises contre la fortune publique. Par suite d'in-
formations ultérieures, elle a été arrêtée comme complice 
du vol de Mm° Heyer, et tous les trois sont, paraît-il, im-
pliqués ensemble dans une foule de larcins et d'escroque-
rie» dont on n'avait pu jusqu'ici découvrir les auteurs. 
C'est un compte en partie triple dont la justice aura à éta-
blir la balance, 
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4 1(2 0)0, comptant 
Id. lin courant ... 

4 l|2aneien,compt. 
4 0i0 comptant 
Banque de France.. 
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ACTIONS. 

Dern. cour», Dern. cours, 
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1252 50 630 — 

Crédit induit.et comm 6Î7 50 372 50 
1266 — — — 

Comptoir d'escompte. 64S — 336 25 
H)S0 — 615 — 

1040 — ibi — - f60 — 

5S0 - Saragosse à Barcelone.. 330 — 

Lyon-Méditerranée... 1190 — — — 

885 — — — 
555 — 235 — 
— — Gai, C' Parisienne.... 1 390 — 
— — Dock» de Marseille.... 692 50 

Ardennes anciennes.. 435 — 860 — 
— nouvelles... 435 — — de Londres... 52 50 

— — C* imp. des Voitures... 61 75 
515 - Port» de Marseille.. 690 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cour», 
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Obligat. comm1", 3 0[O.. 42s — | 
Ville de Pari» 5 0[0 1852 | 

— — 1855 | 
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Seine 1857 227 50 | 
Orléans 4010 I 

— nouvelles | 
— 3 0[0 311 25 | 

Rouen | 
— nouvelles 1000 — | 
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- 3 0]0 303 75 

Est, 62-51-56, 500 fr... 
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Strasbourg à Bâle — — 
Grand-Central 306 25 
Lyon à Genève — — 

— nouvelles. — — 
Bourbonnais 
Midi 305 — 
Ardenne» 302 10 
Dauphiné 305 — 
Beeséges h Atais 297 60 
Chem. autrichien 3 0[0.. 27125 
Lombard-Vénitien 267 50 

Lyon-Méditerranée S 0]0 
3 0[0 

617 50 | Saraposse 268 7 
| Romains 236 24 

Paris à Lyon., | Cordoue a Séville.. 

Nord. ., 
Rhône 5 0)0.. 

— 3 0[0.. 

3 0l0 . 312 50 I Séville à Xérès . 
310 — 1 Sarragosse à Pampelune. 

 | Nord de l'Espagne 
— — | Dock» de Marseille 

2.SH 25 
286 25 
240 — 
206 25 

Les beaux travaux de prothèse dentaire exécutés par 
G" FATTET ont été, comme 011 sait, honoré de l'approba-
lion des savants et de récompenses nationale s aux diverses 
Expositions de l'industrie. C'est, sans contredit, le plus 
haut degré de perfection auquel soit parvenu en Europe 
l'art du dentiste. 

255, rue Si-Honoré, G" FATTET, dentiste et inventeur. 

SPECTACLES DU 4 OCTOBRE. 
OPÉRA, — 

KRANÇAIS. — Lés Femmes savantes, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 
ODKON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Norma. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-POVAX. — Ah! que l'amour est agéable! un Homme, 
POBTE-SAINT-MABTIM. — Le Bossu. 
AMB'GU. — Les Mystères du Temple. 
GAITË. — Le Courrier de Lyon. 
THÉATIIE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Lis Bandits de. la vallée de Goldau. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES- — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs. 
BGUFFES PARVIENS. — Tromb-Alcazar, Furtnnio. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Etranglenrs de dindes, A Chaillot. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — Petits Péchés, les Anglais. 
LUXEMBOURG. — La Chatte merveilleuse, Sans Dot. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres a ah. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
RODERT HOUDIN (8. b. des Italiens). — Tou3 les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les dimanches, de 2 

à 5 heures. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert IPS mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soiréps dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

Ventes mobilières. 

ISÏlMT A PARIS 
1 j. .1., nflA«r**£ 

EUE 

LAFAYETTE, 32, 
, .

e
 en l'étude de M° VASSAL, notaire, 

„ tard SrtMtopol. 58, le lundi 20 octobre, à 
midi MaiérMn-uf. Facilités de paiement. 

Mise à prix : 6,0uC fr.. qui pourra être baissée. 
S'adresser : à M. A Célarié, faubourg Poisson-

îièie, 29 ; 
Et audit M« VASSAIi, notaire; 
Et à M" Beaumelou, avoué. (3922,* 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DE L'ÉCLAIRAGE AU GAZ 
ET DES 

îr-FOIMAliX ET FONDERIES 
DE MARSEILLE 

et des Mines de Portes et Sénécbas. 
Lecomeil d'administration a l'honneur de pré-

Tenir MM. IPS porteurs d'aciions de la société que 
le coupon n° 4, représentant un à compte sur le 
dividende 1862, spra payé à raison de 6 fr. et sous 
déduction de l'impôt du timbre, dans les bureaux 

de la société, rue de la Chaussée-d'Antin, 60, de 
dix heures à trois heures, à partir du 31 octobre. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRAI\SATLA[,T1011E 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

SAIlAT-MZAIRE AL MEXIQUE 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

Correspondances spéciales par bateaux à vapeur : 
à SANTIAGO^DE CUBA ̂  JJ^J, 

à FORT-DE-FRANCE avec 

LA rOliWE-A-riTRE (GUADELOUPE, 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ de St-Nazaire le 1G de chaque mois. 
S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vpndôme, 

15, et boulevard des Capucines, Grand-Hôtel; 
A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. 

LONDRES BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pl. de la Bourse, ât. 

(5225) 

YOYAGE D'AGRÉMENT ET DE LjOl 
300 et 350 fr. 4 | &UMMKJ 225 et 250 fr. 

UNE SEMAINE \ LIMIFÏUA> PHO-PECTUS FR" 

Aller,RelQur(Billelsvalables\rnois)Log.Nour.Plais. 
Trajet 9 h. 1/2. PLACE DE LA BOURSE, 11. 1 h. de mer. 

(5225)* 

Etude de M« Marquet, huissier, pl. de la Bourse, 31. 
3e publication. 

IZfWVÉ Par autci'é de justice, à Neuilly, île 
î L.\ IL de la Grande-Jatte, le 9 octobre 1802, 

à neuf heures du matin, 
De deux pavillons et leurs accessoires, servant 

à i'usagp des fêtes, bals et autres de l'île de la 
Grande-Jatte. Le tout au comptant. 

ECLAIRAGE A LA LidlLINE 
Nouveau liquide sans odeur. KCONOMIE 50 p. 100. 
Pour salons, bureaux, élablissements publics, etc. 

COHEN et CE, rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELONG, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

10RT0-INSECT0 DESTRUCTION COMPLÈTE des 
puces, punaises, fourmis 

et de tous les insectes. Emploi facile. Rue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

m ! !\T-VTrrii ehutedes Cheveux, Cal-
Ll lu"o I hha. vitie, Alopécie, prompts 

résultats. 9 rapports mêd. Le 11. 20 t'r. Boul. Sèbas-
lopol, 39 (près ta rua Rivoli) et dans t. les villes. 

(4641) 

MÉDAILLE DE 1™ CLASSE. 

DENTIERS FATTET 
Les seuls fonctionnant sans ressorts m crochets 

et dont la durée soit indéfinie: ils dispensent de 
toute opération, de toute extraction de racines et 
peuvent être livrés en vingt-quatre heures. 

G« FATTET, dentiste et membre titulaire de la 
S. C. des Expositions nationales et universelles. 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIH O P (Vécorces d'oranges arriéres de J-.P. 

LAllOZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 
pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 
quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 
convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger. 

DÉTAIL : Pharmacie JLAUOZE, rue Aetave-dctj-Petits Champs, 
GROS, expéditions : rue de h rontaine-Wtotiére, 59 his, à PARIS 

TiTi^irrrr'irîirrirTi-rrnrri'iiiiiiTii' ami -rm-r- nir-r—rinriaMiHMWnMiriiiT-^iiinMiiniïM 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
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SOCIETES. 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

fiuJeitM'ÎROUSSELLE, notaire à Pa-
ns, boulevard Bonne-Nouvelle, 25, suc-
«seurdeM.Guyon. 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

i'tiMiranccs maritimes, 
élablie à Paris, rue deBelzunce, 16. 

DÉCHET. 
. SAP0LÉ0N, '"««race oeC 
W«e»r (les Français;-

'«Présents et à venir, salut: 

«It E,.E~.-(le
J

Di,ï.1 et Ia volonté natio 
lion. 
V|ir le 

J^re, du commerce et des travaux 

*:S!
CS29à3

^
0et

"du Code 

ggiÇ^Sutï^^ 
,h«iï a« ï,esor 1?ur une 80111 uie 
'*(4a?iiSf,ilran.M formant le cin-

SoIrVm Wal SMla ; 
™Wdécrétons ce qui suit : 

1 lOClêlé 
Article premier. 

i «nonKmc fwinée à Paris 
te* SS0" de : Compagnie itmf,, assurances maritimes, est au-

,9,stj »ts de ladite so-
^%dP?,

nlco
-".

tenus d;ln* l'acte 

*tol^a
u
aiSaP.aJis.I^U'=lacte 

«M présent décret 
^liniu... Art. 2. 

52Sf"«ea>, Z ■ ,"on Pourra être 
•-V" ''s sta ni'01*1'0" 011 ae notl^ 

Art. 

«S de remettre, tous 

:£■'■ 

•] T ■ 

0 r 

■IT».-miuistrp ,\iÛS son état de si-
• ■'t'fl stnle '^"culture, du 

'^nÏÏeT f^Mes' ™ m^,SeUK> au préfet 
onrede commerce et 

""Tribu"^e commerce de L 

/.C-ift^f^'ullure^ucom-

3 ^MrV&'-Qé.ei'et' quise?a "iSSuSS L" «. inséré au Mo-J»^*a«r'lal, "'annoncesTa-
5"VaIecl£nt

a
de la

 Seine,
J
et «a»* 'ntnn'.^W d'assOCÙllinn -n„ 

^^«Meux septembre 

^^«te
ta

ff, «u corn-a,au^ Publics, 
. «

 E
- ROCHER. 

:fc^lfKanle ae«. le ^«inmvii ■ 'mpérial qui 
.^W4S*

e

B
P,».: M\Oclave-

,^«e''dr ,-:"e' notaire i Paris, 
>fe universel p'aireuu Jour^J •K^'tenr'Paru le deux oe-
^E.O'inutp'^.n'e-dcui, à lu' 

>il 
■ C"UÎL I,n"nutf. „„ai 

'S^ifd^i^-.t aHe passé 

: °- TROISSELLE. 

"* ^è^^'^rancois Trons-
' ûoUlres à

 Pari3) 

soussignés, 
A comparu : 

M. Auguste-Charles ALLAIS, chef de 
burt-au de la société anonyme d'assuran-
ces maritimes connue sous le nom de : 
Lloyd français, demeurant à Paris, rue 
de Belzunoe, 16, 

Lequel a exposé ce. qui suit : 
Par actes passés devant M" Trousselle 

et son collègue, nolaires à Paris, les 
vingt-quatre, vingt-cinq, vingt-six, vingl-
sept et vingt-huit février; premier, trois, 
quatre et six mars mil huit cent soixante-
deux ; les douze, treize, quatorze, quinze, 
dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt et 
vingt-deux mars mil huit cent soixanle-
deux ; le quatre avril mil huit cent soi-
xante-deux, et le vingt et un août mil 
huit cent soixante-deux, enregistrés, 

Il a été formé à Paris une société d'as-
surances maritimes sous la dénomination 
de : Compagnie française d'assurances 
maritimes 

Le capital de ladite société a été, aux 
termes des actes précités, souscrit en to-
talité par les personnes dénommées à 
l'article 6 des statuts ci-aprés. 

Par une dispontion transitoire, les ac-
tionnaires ont, en outre, donné à M. Al-
lais, comparant, tous pouvoirs h l'effet 
de poursuivre auprès du gouvernement 
l'autorisation de la compagnie et l'appro-
bation des statuts, d'y proposer ou d'y 
consentir, dans la forme acquise et par-
tout où besoin serait, toutes modifica-
tions, passer et signer tous actes qui se-
raient nécessaires pour parvenir L la 
constitution de ladite compagnie. 

Aujourd'hui le comparant, agissant en 
vertu desdits pouvoirs, déclare arrêter 
ainsi qu'il suit la rédaction définitive des 
statuts de la société. 

STATUTS. 
Formation de la société, sa durée. 

Article premier. 
Il est formé entre les propriétaires des 

actions créées à l'art. 6 ci-après une so-
ciété anonyme sous le titre (le : Compa-
gnie française d'assurances maritimes. 

Le siège de la société est fixé à Paris. 
Art. 2 

La compagnie a pour ohjet l'assurance 
des risques maritimes ordinaires, de ceux 
de guerre survenus ou pouvant survenir, 
de ceux de navigation intérieure sur fleu-
ves, rivières, lacs et canaux, enfin de 
ceux do transport par terre, autant qu'ils 
se rattachent à des assurances maritimes 
contractées par la compagnie, 

La compagnie peut aussi l'aire des prêts 
h la grosse, dont le maximum sera fixé 
par le conseil d'administration dans les 
fimiies rie l'article 3. 

Dans aucun cas les prêts cumulés avec 
les assurances ne pourront dépasser cet-
te limite. 

Art. S. 
Le maximum des assurances et des 

prêts a la grosse sur un seul navire est 
iixé à quatre pour cent du capital social 
soit deux cent mille francs. 

En cas de perte d'une partie du fond! 
social excédant la quotité déterminée par 
l'article 13 ci-après, le maximum ci-des-
sus fixé sera réduit proportionnellement 
au capital restant. 

Art, 4. 
Toutes opérations autres que celles 

spécifiées en l'article 2, ou étrangères au 
Placement des fonds sociaux sont ex-
Pi'csîément interdites à la société. 

Art. 5. 
La durée de la SBçiété est fixée a trenle 

années consécutives, a compter de la da-
te je l'autorisation du gouvernement 
sauf les eas de dissolution prévus par 
l'article 4t. 

nn'llons de francs; il est divisé en mille 
aetion< nominatives de cinq mille francs 
chacune. 

Ces mille actions sont souscrites par 
les personnes dénommées et dans les 
proportions ci-après, 

Savoir : 

1° Par M. Louis Frémy. commandeur 
de la Légion d'Honneur, gouverneur du 
Crédit foncier de France, demeurant à 
Paris, rue. Neuve-des-Capucines, 19, pour 
huit actions, ci 8 

2° Par M. François-Barthélémy 
Arlès Dufour, banquier, demeurant 
à Lyon, pour dix actions, ei 10 

3J Par M. Joseph Clerc Kayser, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de. la Chaussée-d'Antin, 22, pour dix 
actions, ci 10 

1 Par M. Oscar-Louis-Augusfe 
Galline, banquier, membre de la 
Légion-d'Honneur , demeurant h 
Lyon, rue Impériale, 13, pour dix 
actions, ci 10 

• Par M. Henri-Anloine-Marie 
Germain, propriétaire, demeurant, à 
Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 37, 
pour douze actions, ci 12 

6° Par M. Henry-Louis Mirabaud, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Richer, 15: pour dix actions, ci 10 

• Par M. Frédéric-Horace-Octave 
Valdemar Monod, propriétaire, de-
menrant à Paris, rue du Conserva-
toire, S, pour vingt actions, ci 20 

8» Par M. Jean-Baptiste Paslré, 
banquier et armateur, président de 
la Chambre de commerc do Mar-
seille, demeurant à Marseille, pour " 
douze actions, ci 12 

9° Par M. Alphonse-Louis Pinard, 
directeur du Comptoir d'escompte 
de Paris, officier de la Légion-d'Hon-
neur, demeurant à Paris, rue du 
Conservatoire, 5, pour dix actions. 

Capital de la société. 
Art. 6. 

10» Par M. Natalis Rondot, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 24, pour six actions, ci 

11° Par M. Amédée-LouisRevenaz, 
propriétaire , administrateur des 
Messageries impériales, demeurant 
h Paris, rue du Sentier, 43, pour 
donze actions, ci 

12° Par M. Jean-Baptiste-Ferdi-
nand Thomas, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Lazare, 138, 
pour six actions, ci 

13° Par M. Constant Barlholony, 
propriétaire, demeurant à Paris , 
rue de Laroel;e!'oucault, 12, pour 
vingt-cinq actions, ci * 

1411 Par M. Ernest-Rigoberl Si-
mons, officier de la Légion-d'Hon-
neur, administrateur des Message-
ries impériales, demeurant ir Paris, 
rue Samt:IIonoré, 374, pour six ac-
tions, ci 

15° Par M. Adolphe-Laurens de 
Waru, propriétaire, membre de la 
Légion d'Honneur , demeurant à 
Paris, rue de Clichy, 28, pour dix 
aelions, ci 

16» Par M. Guillaume-Daniel Vau-
den Broek, propriétaire, demeurant 
à Pans, rue de Clichy, 75, pour dix 
actions, ci 

17° Par M. Henri-Charles Bal, di. 
recteur du Lloyd français, demeu-
rant à Pans, place de la Bourse. 8 
pour cinq actions, ei 

18» Par M. Corneille-Charles} Bal 
directeur du Lloyd français, demeu-
rant à Paris, place de la Bourse 8 
pour cinq actions, ci 

19° Par M. Louis-Ernest Elignard 
LafauloUe, propriétaire, demeurir.i 
à Paria, rue f.aumartin', 60, 'pôilr 
huit acltons, ci 

20» Par M Louis - Augustin-

10 

12 

10 

10 

SLLe capital de la «ociélé est lue à cinq I Baguant Valpinçon, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Taitbout,22, 
pour neuf aelions, ci 

211 Par M. Paul Valpinçon, ren-
tier, deirieuranl à Paris, rue Tait-
bout, 22 pour six aelions, ci 

22» Par M. Georges Thomas, pro-
priétaire, demeurant à Paris, roe 
-v euve-des-Mathurins,iO, pour trois 
actions, ci 

23» Par M. Chartes GustaveRous-
signé, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 11, pour trois actions, ci 

24° Par M. Alexandre-Ferdinand 
Ruffler, propriétaire, demeurant à 
Par is, rue de Clichy, 36, pour dix 
actions, ci 

25° Par M. le comle Anatole de 
la Panouse, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 29, pour cinq ac-
tions, ci 

26" Par M. Dominique-Jules dit 
Adolphe Meyrel, chef de l'exploita-
tion des Messageries impériales, 'de-
meurant à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 28, pour cinq actions, 
ci 

27° Par M. le baron Bacot de Bo-
man, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Caumartin, 60, pour deux 
actions, ci 

28° Par M. René d'Héliant, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
des Saints-Pères, 9, pour trois ac-
tions, ci 

23° Par M. Louis Furcy la Perche, 
propriétaire, membre de la Léjion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam, 39, pour dix actions, 
ci 

30° Par M. Alexandre - Marie-
Pierre la Perche, directeur de la 
compagnie l'Urbaine, dSmeurant à 
Paris, rue Le Peletier, 8, pour vingt 
actions, ci 

31" Pcr M Antoine Vassal, pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard Montmartre, 14, pour dix 
actions, ci 

32° Par M. Germain-Nicolas Thi-
baull, ancien négociant, demeurant 
;\ Paris, rue du Sentier, 41J pour 
qnq actions, ci 

33° Par M. Pierre-Joseph Billiet, 
manufacturier, demeurant à Paris, 
eue du Sentier, 43, pour cinq ac-
tions, ci 

34° Par M. Jean-Aristide Medcr 
aîné, membre de la Légion-d'llon-
neur, négociant, demeurant à Pa-
ris, quai d'Austerlitz, 81, pour cinq 
actions, ci 

35° Par M. Louis-Charles Jouet, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie, 50, 
pour trois actions, ci 

36° Par M. Victor-Hyacinthe Fè-
re, négociant, demeurant à Paris, 
rue Sainte-Croix-de-la - Bretonne-
rie, 50. pour trois actions, ci 

37° Par M. Adolphe Houelle, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 23, pour dix actions, ci 

38° Par M. Victor Jacob, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 34, pour 
trois actions, ci 

I 39° Par M. Honoré Rousseau, né-
joeiant, demeurant à Paris,'rue Rl-

| cher, 26, pour Irois actions, ci 
! 40» Par M. Charles-Louis Chann, 
i propriétaire, demeurant à Paris, 
I rue Montmartre, 174, pour cinq ae-
I lions, ci 

41° Par M"c Marie-Louise, com-
| fesse de Mary es, propriétaire, de-
|meurarita Paris, rue CUaptaï, 21, 
' pt-iir une action, ri. 

42° M'« Louise Oeffosse. veuve de 
I M. amiral Charles Baudin, pro-
l pnetaire, demeurant à Paris, ru» 

j d'Amsterdam, 4, pour quatre ac-
Sitions, ci 

I 43 Par M. Théodule-Gabriel-Vic-
tor Jullien, négociant, demeurant 

6, à Paris, rue Notre Dame-des-Victoi-
res,-44, pour six aelions, ci 

44° Par M. Charles Auguste Le-
febvre, rentier, demeurant à Paris, 
boulevard Magenta, 150, pour dix 
actions, ci 

45' Par M. Jean-Antoine Kraus, 
officier d'administr.<tion compta-
ble de la garde impériale, demeu-
rant à Paris, à l'Ecole-Militaire, 
pour dix actions, fci 

101 46° Par MM. A. Person et Harri-
man, négociants, demeurant k Pk-_ 
ris, rue Bergère, 35, pour trois ac-
tions, ci 

47 Par M. Pierre-Noêl Tandou, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 64, pour 
cinq actions, ci. 

48° Par M. Chessé, négociant, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
26, pour cinq actions, ci 

49° Par M. Sieber, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 23, pour dix actions, 
ci 

50° Par M. Pierre-Henri-Ednuard 
Bocher, offieier de ia Légion-d'Hon-
neur, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de Varennes, 55, pour cinq 
actions, ci 

51° Par M. Jules-Paul-Joseph 
Raoust, employé des douanes, de-
meurant à. l'ans, rue Notre-Dame-
des-Vicloires, 38, pour six actions, 

10 |ci 
52° Par M. Martin-Joseph-Fran-

çois Cathrein. propriétaire, membre 
de la Légion-d'Honneur, demeurant 
& Paris, rue Laflitte, 10, pour cinq 

201 actions, ci 
53° Par M. Franz Calhrein, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
Laffllte, 10, pour cinq actions ci 

10! 54° Par M, Levy Guntzberger, 
propriétaire, demeurant à, Paris, 
rue Taitbout, 91, pour dix actions, 
ci 

55° Par MM. E. Bertrand et Fa-
vier, négociants, demeurant à Pa-
ris, rue Hauteville, 3, pour quatre 
actions, ci 

56° Par M. Pierre-Joseph-Léon 
Dehorter, chef de bureau aux Mes-
sageries impériales, demeurant à 
Paris, nie Caslellane, 4, pour trois 
aelions, ti 

57° Par M. Gustave-Edouard d'1-
vernois, négociant, demeurant k 
Paris, rue Lamartine, S, pour cinq 
actions, ci 

58° Par M. Gustave d'Ivernois 
Boston, ancien négociant, demeu-
rant à Saint-Sulpice (Suisse), pour 
Irois actions, ci 

59° Par M. Alphonse Duvernoy, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 17, pour 

10 | quatre actions, ci 
60° Par M. Louis-Auguste Mar-

cellin Loréal, négociant, demeu-
I rant à Paris, rfie au Petit-Lion, 15, 

3 pour trois actions, ci 
I 6l°ParM Rombeau, propriétaire, 
i demeurant i Paris, rue des Vieux-

3 Auguslins, 4i, pour une action, ci 
62° Par MM. Trivulzi, Hollander 

etC'% banquiers, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 8, pour dix 
actions, ci „ . .,, -

63' Par M. Chambreleht, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 13, pour trois actions, 

i 1 ci 
64° Par M. Soulas, négociant, de-

meurant à Paris, rue de l'Echiquier 
n, 13, pour une actign, ci 

10 

10 

10 

40 

65» Par M. Ductos, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Matignon, 
n. 14, pour cinq actions, ci 5 

66° Par M. Sébastien de Meufville, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Cadet, 9, pour dix actions, ci 10 

67° Par M. Jean-Pierre-Armand 
Monlluc, négociant, consul général 
du Mexique, à Paris, demeurant rue 
d'Aumale, 9. pour une. action, ci 1 

68» Par MM. W. Hutfer et C", né-
gociants, demeurant à Paris, rue 
Taitbout, 89, pour dix actions, ci 10 

69° Par M, Alfred-Jean Monod, 
avocat à la Cour impériale de Paris, 
y demeurant, rue du Conservatoire, 
n. 13, pour cinq actions, ci 5 

70° Par M. Louis Dupuytrem, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 23, pour deux actions, ci 2 

71° Par M. Edouard Grondard, 
négociant, demeurant à Paris, im-
passe Mazagran, 6, pour deux ac-
tions, ci 2 

72° Par M. Jean-Lucien-Edmond 
Knecht, négociant, demeurant à 
Paris, impasse Mazagran, 6, pour 
trois actions, ci 3 

73° Par M. Jules Nicolet, avocat, 
demeurant à Paris, cité Trévise, 3, 
pour une action, ci 1 

74° Par M. Albert Nicolet, négo-
ciant, demeurant à Paris, cité Tré-
vise, 3, pour une action, ci 1 

75° Par M** Joséphine-Caroline 
Cousin, veuve de M. Joseph-Alexan-
dre-Louis Leclercq, rentière, de-
meurant à Paris, ci-devant Mont-
martre, rue de l'Abbaye, iSO, pour 
six actions, ci 6 

76° Par M. Degreteau, demeurant 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 40, pour cinq actions, ci 5 
#77° Par M. Georges-Louis-Félix 
Dclaporte, demeurant à. Paris, rue 
de la Monnaie, 26, pour cinq ac-
tions, ci 5 

78» Par M. Benedict A'iegri, de-
meurant à Paris, rue Richer, 18, 
pour trois actions, ci 3 

79° Par M. Ventura Marco Del 
Pont, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Georges, 33, pour dix 
aelions, ci 40 

80° Par M. Jean-André Viollier, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Taitbout, 63, pour dix actions, ci 10 

81° Par M. Jean-Marie-Hcury Le-
ièvre, demeurant à earis, rue Laf-
fllte, 21, pour dix actions, ci 10 

82» Par M. Frédéric Passy, pro-
priétaire, demeurant au eliàleJu de 
Relz iSeine-et-Oise), pour trois ac-
tions, ci 3 

83° Par M. Auguste-Charles Al-
lais, comparant, pour vingt ac-
tions, ci 20 

84» Par MM. Mirabaud. Paccard, 
et C'°, banquiers, demeurant à Pa-
ris, rue Richer, 15, pour vingt-cinq 
actions, ci 23 

85» Par M Alexandre-Auguste-
F.léonore Bertereau, propriétaire, 
demeurant à Paris, boulevard Ron-
ne-Nouvelie, 28, pour trois actions, 
ci 3 

86° Par Pierre Chatard. proprié-
taire, demeurant à Versailles, ave-
nue de Paris, 25, pour dix actions, 
«i 40 

87» Par M. Laurent-François-Au-
guslin Gaultier, propriétaire, de-
meurant à Versailles, boulevard de 
la Reine, 33, pour cinq aelions, ci 5 

Itf l'ai- M, Hubert-Adolphç fte-
nard. fabricant de draps, demeu-
rant à Sedan (Ardennesj.pour cinq 
aelions, ci s 

89» Par M. Hippolyla N'onnon, 
rentier, demeurant à Sedan, pour 
cinq actious, ci s 

90° Par M. Emile Delefosse, juge 
de paix du canton de Maubeuge 
(Nord), demeurant en ladite ville, 
pour une action, ci 

91° Par M. Louis-Marie-Théodora 
Salre, négociant, demeurant à Ti-
mor, commune d'H nnebou (Mor-
bihan!, pour cinq actions, ei 

92° Par M. Jacques Breillmayer, 
directeur des docks et entrepôts de 
Marseille, y demeurant quai de la 
Juliette. 4, pour six actions, ci 

93° Par MM. lmer frères et Leîn-
hardt, négociants, demeurant à 
Marseille, pour cinq actions, ci 

94° Par M. Antoine Garnier, di-
recteur des Messageries impériales, 
demeurant à Saint-Jean-de-Mau-
rienne, pour deux actions, ci 

93° Par M™ veuve Guéri n et fils, 
banquiers, demeurant à Lyon, pour 
six actions, ci 

96° Par M. Emile-Thierry Brole-
mann, propriétaire, demeurant à 
Lyon, rue Impériale, 4, pour six 
actions, ci 

97° Par M. Arthur-Auguste Bro-
lemann, négociant, demeurant à 
Lyon, rue Impériale, 4, pour six 
actions, ci 

98° Par M»1" veuve Morin Pons et 
M. Morin, banquiers, demeurant à 
Lyon, pour dix actions, ci 

99" Par M. Jacques-Louis-Emilien 
Teissier, directeur de la succursale 
de la Banque de France, à Lyon, y 
demeurant, hôtel de la Banque, 
pour cinq actions, ci 

100° Par MM. Evesque et O, ban-
quiers négociants, demeurant à 
Lyon, pour dix actions, ci 

101° Parla sociétécivne Lyonnai-
se dite l'Omnium, dont le siège est 
à Lyon, pour vingt actions, ci 

402° Par M. Jean-François Saint-
OtiVe, propriétaire, demeurant à 
Lyon, place Lonis XVI, pour six ac-
tions, ci 

103° Par M. Lambert - Anatole 
Saint-Olive, substitut du procureur 
impérial à Lyon, y demeurant, 
pour cinq actions, ci 

104° Par M. François Henry Ay-
nard, négociant, demeurant à Lyon, 
rue Imnériale, pour six actions, ci 

103» Par M. Nicolas Schuster, né-
gociant, demeurant à Lyon, pour 
dix actions, ei 

106° Par M. François-Florentin-E-
mile Loth, rentier, demeurant à 
Lyon, rue Impériale, 50, pour six 
actions, ci 

107° Par M. Joseph Champagne, 
propriétaire, demeurant à Lyon, 
quai Impérial, il, pour dix actigns, 

408° Par M. Prosper Dugas, né 
gociani, demeurant à Lyon, plaes 
ïholozan, 22, pour deux aelions, ci 

409» Par MM. Durand frères, né-
gociants, demeurant à Lyon, pour 
deux actions, ci 

4l0°darM. Léopold Robin, ban-
quier, demeurant à Lyon, pour six 
actions, ci . 

411° Par M. Jules-Pisrre Fayolle, 
négociant à Lyon, place Impériale, 
44, pour cinq actions, ci 

112° Par M Victor Pignatel, pro-
priétaire, demeurant à Lyon, quai 
castellane, 20, pour trois aelions, 
ci 

113» Par M. ICharles-Domimqu» 
Verley, directeur de la succursale 
de la Banque de France à Lille, y 
demeurant, pour six actions, ci 

114» Par M. Finile-Célestin Veri-
traele. négociant, demeurant à Lil-
le, pour dix actions, ci 

115° Par M. Jules-Constant Ver-
straete, propriétaire, demeurant k 
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Lille, pour cinq actions, ci 
1(6° Par M. Louis-Virgile Porion, 

négociant, demeurant à Lille, con-
1onr de la Mairie, 6, pour deux ac-
tions, vi , 

117° Par M. Victor Delgulle, né-
gociant, demeurant à Lille, pour 
cinq actions, ci 

lis» Par M Charles-Léopold-Ma-
rie de La Chaussée, propriétaire, 
demeurant à Lille, rue Royale, 129, 
pour quatre actions, ci 

H«» Par M. Victor Heurlé, pro-
priétaire, demeurant à Lille, pour 
six actions, ci 

120" Par M. Charles Edouard Cres-
rel Tilloy. négociant, d nuurantà 
î.ille. pour dix actions, ei 

121° Par M. Boulry Van Issels-
teyn, négociant, demeurant à Lil-
le, pour cinq actions, ci 

422° Par M Léonard-Jean Bap-
tiste Danel. imprimeur, demeurant 
à L'Ile, pour cinq actions, ci 

123" Par M. Emile-Auguste Dele-
salle, propriétaire, demeurant à 
Lille, pour cinq actions, ci 

124" Par M. Charles fluet Colom-
bier, négociant, demeurant à Lille, 
pour Irois actions, ci 

125° Par M. Achille WaflaBrt, né-
gociant, demeurant à Lille, pour 
cinq actions, ci 

126° Par MM. Adrien Bonté et fils, 
négociants, demeurant àLille, pour 
dix actions, ci 

427" ParM. Hippolyte-Eugéne Re-
snnult, négociant, demeurant à 
Lille, rue des Augustins, 3, pour 
dix adions. ci 

128° Par M. Adolphe Scholmans, 
négociant, demeurant à Lille, pour 
dix aelions, ci. 

129° Par M. Dolbur fils, banquier, 
demeurant à Genève (Suisse), ponr 
cinq actions, et 

130» Par M. Arthur-Auguste de La 
Rive, propriétaire, demeurant à Ge-
nève, pour dix actions, ci 

131° Par MM. Ph. Roget et fils, 
banquiers, demeurant à Genève, 
pour cinq actions, ci 

132° Par M. Eugène de La Rive, 
propriétaire, demeurant à Genève, 
pour cinq actions, ci 

133° Par M. Louis-Samuel David 
Muret, propriétaire, demeurant à, 
Morges (Suisse), pour quatre ac-
tions, ci 

134° ParM. .lean-Eloi Lombard, 
banquier, demeurant à Genève, 
pour deux aelions. ci 

135» Par M. Alexandre-Etienne, 
Lombard, propriétaire, demeurant 
à Genève, pour deux actions, ci 

136° Par M. James Odier, ban-
quier, demeurant à, Genève, puur 
une action, ci 

437° Par M. François-Henri Nicod, 
propriétaire, demeurant k Vevey 
(Suisse), pour une aclion, ei 

138" l'ae MM. Paul-Frédéric Bon-
na et C", banquiers, demeurant k 
Genève, pour huit actions, ci 

139» Par M. Thomas Mac Cullneh, 
propriétaire, demeurant à Genève, 
pour dix actions, ci 

140» Par M. Jean-David Lenoir, 
agent de change, demeurant à Ge-
nève, pour cinq actions, ci 

141" Par M David-Jacob Duval, 
agent de change, demeurant k Ge-
nève, pour dix actions, ci 

142» Par M. Jenn-Lnuis-François 
Monoy, propriétaire; demeurant à 
Genève, pour cinq actions, ci 

443» Par M Aiigu-te Henri BiFon, 
propriétaire, demeurant k Morgcs 
(Suisse!, pour cinq actions, ci 

144° Par M. Jacques Adrien N'a-
vilie, propriétaire, demeurant à Ge-
nève, pour cinq actions, ci 

145»Par M. Marc-CharlesGalland, 
agent de change, demeurant à Ge-
nève, pour cinq actions, ci 

146° Par M Adolphe Pierry Buti-
ni, propriélaire. demeurant à Ge-
nève, pour dix actions, ci 

147" Par M Henry-Arniand-Jacob-
iLouis Fronchin, propriélaire. ne 
meurant k Bs-s-inges, canton de Ge-
nève, pour dix actions, ci 

148° Par M. Jean-Georges Mallet, 
propriélaire, demeurant à Genève, 
ponr cinq actions, ci 

149° Par M Pierre-Edmond Bois-
sicr. propriétaire, demeurant k Ge-
nève, pour dix actions, ci 

150° Par M. Henry Clermond 
Lombard, docteur médecin.demeu-
rant à Genève, pour di ux actions,ci 

151» Par M. Charles Durekhardt, 
propriélaire, demeurant à Bile, 
pou r trois actions, ci 

152» Par M. Pierre Merian, pro-
priétaire, demeurant à Bàle, pour 
cinq actions, ci 

153° Par M. Henry Abegg, négo-
ciant, demeurant à Zurich, pour 
trois actions, ci 

154° Par M. Gessner, négociant, 
demeurant à Zurich, pour trois ac-
tions, ci • 

155» Par M. Gaspard Baumgart-
ncr , propriétaire , demeurant k 

' Nyon iSuisseï, pour ur e aclion, ci 
156° Et par M Auguste Charles-

Marie Evrard, banquier, demeurant 
à Paris, rue Lafayelte, 6, pour six 
aelions, ci 
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d'une délibération du conseil d'adminis-
tration, piise au scrutin secret, il la ma-
jorité des membres prési nls. 

Dans le cas de refus d'admission, le 
canseil n'est pas tenu de l'aire connaître 
ses motif». 

Ne sont l as soumis au scrutin d'ad-
mission les cesslonnaire- qui, en garan-
tie des fonds restant à verser sur chaque 
action, transfèrent à la comp.il/nie une 
valeur en fonds publics français repré-
sentant au pair un capital d'au moins 
quaire mille francs et produisant au 
moins cent quatre-vingts francs de renie 
annuelle. 

ean» le cas rtîj la somme restant à ver-
ser serait intérieure à quaire mille li anes, 
la qooiilé de fonds publics a transférer 
serait diminuée dans la même propor-
tion. 
ies arrérages, intérêts et dividendes 

des valeurs transférées sont remis aux 
actionnaires immédiatement après qu'ils 
ont élé perçus, déduction faite de tous 
droits et frais que pourraient nécessiter 
les encaiseemtnis 

Art. 13. 
En cas de perle d'un vingtième du ca-

pital social, le conseil d'administralioii 
doit exiger des actionnaires, jusqu'à con-
currencedu montant non versé de leurs 
obligations, les versements nécessaires 
pour rétablir et maintenir le fonds de 
roulement à son chiffre primitif. 

Ultérieurement, le consSdl d'adminis-
tration p. ut, sur les bénèliees, rembour-
ser tout ou partie de ces versements aux 
actionnaires, uni resteront soumis, dans 
la It mil e de leurs obligations sociales, 
aux nouveaux appels de funds que les 
be oins de la compagnie rendraient né 
etssaires par la suite. 

Art 14. 
En cas de décès d'un actionnaire, les 

héritiers ou ayants-droit sont tenus, dans 
les six mois k compter du jour du décès 
de présenter au conseil d'administration 
une on plusieurs personnes en remplace 
ment de factionnaire décédé. 

Le conseil d'administration admet ou 
refuse les remplaçants pré>enlés, con-
formément aux règles de l'article 12. 

Les héritiers, créanciers ou ayants 
droit des actionnaires ne peuvent, sous 
quelque prétexte que ce soit, provoquer 
Apposition des scellés sur les livres et 
valeurs de la société, les frapper d'op-
position ni requérir l'inventaire; ils sont 
tenus de s'en rapporter aux comptes ar-
rêté» dans les formes prescrites par lei 
présents statuts. 

Art. 15. 
Si les actionnaires n'effectuent pas 
uns le délai fixé par le conseil d'admi-

nistration, les versements demandés par 
le conseil aux termes des articles 7 el 
13; 

Si à l'expiration du délai de six mois 
fixé par l'article 14, les héritiers 
ayants-droit des actionnaires décédé-
n'ont pas présenté de remplaçants, ou si 
les remplaçants présentés n'ont pas été 
admis par le conseil; 

Si enfin un actionnaire tombe en fail-
lite ou en déconfiture, 

La mise en vente dés actions pourra 
être ordonnée par lu conseil d'adminis-
tration, sans autre formalité qu'un sim-
pleaclede mise en demeure nolilié huit 
jours à l'avance, el, en cas de faillite ou 
de déconlilure, qu'un simple avertisse-
ment par lettre adressée, aussi huit jours 
à l'avance, au syndic de la faillite. 

Ces actions seront vendues par le mi-
nislère d'un agent de change, aux frai, 
ri-ques et périls de l'aclionnaire ou de si 
représentants, et sous réserve de l'ac-
complissement des conditions détermi 
nées par l'arlic'e 12; le produit de ia 
yen te. sera affecté, par compensation et 
par privilège, au paiement de ce qui peut 
être dû à la compagnie. 

Si les versements non effectués se trou-
vaient garanlis par un transport de fonds 
publics, conformément à l'article 12, le 
eon.«eil d'administration ferait vendre 

Art. 12 i chaque mois deux administrateurs de 
Aucun transfert n'est admis qu'en vertu service qui, soit ensemble, soit isolement, 

 —» ■»-J-' surveillent les opérations de, la compa-
gnie, ordonnancent le paiement, des per-
les et avaries réglées, et apposent leur si-
gnature sur les aeles ou pièces qui récla-
ment celle d'un administrai! ur. 

Arl, 2*. 
Le conseil d'administration peut èlre 

convoqué extraordinairemeiit sur la de 
mande du président, de deux adminis 
irateurs ou du directeur. 

Art. 25. 
Les transferts de renies sur l'Etat et des 

autres val urs appartenant à la enmpa-
nie, ainsi que les mandais sur la Ban-

que, pour cl ru valables, doive nt êlre si-
gnés par un administrateur et par le 
dirccti ur. 

Les valeurs transférées au nom de la 
compagnie sont renfermées dans une 
cais.-e il deux clefs, dont l'une reste entre 
les mains de l'un des administrateurs de 
si rvice, et l'autre entre les mains du di-
recteur. 

Art. 26. 
Les membres composant le premier 

conseil d'adniini-lration, sauf continua-
tion par la première asssemblée générale, 
ont : 

M. FRKMY, président, 
M A h LES DUFOUB. 
M. CLEliC-KAYSKR. 
M. Oscar GAI.UNE. 
M. Henri GERMAIN. 
M. MIRABAUD. 
M. ValdemarMONOD. 
M. J' an-Baptiste PASTRE. 
M. Alphonse PINARD. 
M. Natads RONDOT. 
M. Amédée HEVENAZ. 
M. Ferdinand THOMAS. 

Total, mille actions, ci 4,000 
Ce capital pourra être ultérieurement 

augmenté au moyen de la création de 
nouvelles actions, qui ne pourront être 
émises au-dessous du pair et seront réser-
vées par préférence aux actionnaires déjà 
porteurs des actions primitive-, au pro 
rata de leur intérêt social Toute augmen-
tation du capital social ne pourra avoir 
lieu qu'en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires, 
prise dans les formes et condilions pre 
écrites par l'article 41 des présents sta 
tins, et qui ne sera exécutoire qu'après 
avoir élé approuvée par le gouvernement 

Arl, 7. 
Le premier cinquième, soit mille francs 

par action, sera versé en espèces par les 
actionnaires avant l'autorisation de la 
société. 

Chaque actionnaire souscrit, en outre 
l'obligation de verser, s'il y a lieu, jus 
qu'à concurrence des quatre autres ein 
quièmes, sur les demandes qui (en se 
raient l'ai'es par le conseil d'adminislra 
lion, conformément aux dispositions des 
présents slaluls. 

Chaque appel de fonds ne pourra être 
au maximum, qne d'un cinquième du ca 
pital social, pour le versement duquel il 
rsera accordé un délai d'au moins dix 
jours. 

Les actions ne seront remises aux titu 
àaires qu'après la Justification du verse 
ment de ce premier cinquième, et la re 
mise des fonds en provenant au conseil 
«l'administration on à ses délégués. 

Les fonds provenant, des versements 
des actionnaires, soit pour le premier cin 
qu'ème, soif pour les appels qui pour 
raient être, l'sils ultérieurement, seronl 
employés par le consi il d'administration 
et le directeur soit en achat de rentes sur 
l'Etat, île bons du Trésor el de toutes au 
très valeurs françaises créées ou garan 
lies par le gouvernement, soit en achat 
d'obligations du Crédit foncier de France, 
sauf la somme nécessaire pour les be 
soins cuuranta du service. 

Art. 8. 
Conformément k l'article 33 du Code 

de commerce, les actionnaires ne seront 
passibles que de la perte du montant de 
leur intérêt dans la société. 

Art. 9. 
Les actions sont nominatives] et indi 

visibles Elles sont détaillées d'un régis 
Ire à souche et portent un numéro d'or 
<lre ; elies sonl signées par deux adminis 
trareurs et parle directeur. 

Tout aclionnaire est lenu d'élire à Pa 
ris un domicile où toutes les notification! 
ini seront valablement faites. Aucun 
transfert ne sera admis sans l'accomplis 

- semonl de cette formalité. 
Arl. 10. 

Aucun aclionnaire ne peut posséder 
plus de vingt-cinq actions. 

Art. il. 
La transmission des actions s'orère 

par voie de Iran.-fert sur un registre tenu 
À cet effet. Le transfert esl siuné par le 
"Védanl el accepté par le cessiouiiaire ou 
par Lurs fondés de pouvoir. 

d'abord les valeurs transférées jusqu'à 
concurrence de la somme due par Ifac-
tionnaire en relard, et ce n'est qu'en cas 
d'insuffisance que les actions seraient 
vendues comme il a été dit ci-dessus. 

L'excédanl, s'il s'en trouve, sera remis 
qui de droil. 
S'il y a insuffisance, la compagnie pour-

suit, par tous les moyens de droit, le 
paiement de ce qui reste dû. 

De l'administration de la société 
Art, 16. 

La compagnie esl administrée par un 
conseil composé de douze administra-
teurs et gérée par un directeur 

Les fonctions des administrateurs sont 
graluiles; ils ne reçoivent que des jetons 
pour le service dans l'intervalle des 
séances et pour leur présence au conseil 
d'administration ; la valeur de ces jetons 
esl fixée par l'assemblée générale. 

Les fonctions du directeur sont rétri-
buées. 

Art. 17. 
Chaque administrateur doit être pro 

priélaire de six actions au moins, les-
quelles sont inaliénables pendant la du-
rée de ses fonctions. 

Art 18. 
Les administrait urs sont nommés par 

l'assemblée générale des actionnaires. 
La durée de leurs fonctions est de trois 

ans. 
Le conseil d'administration est renou 

velé par tiers, d'année en année. 
Les membres sortants sont désignés 

par le sorl pendant les deux premières 
années et ensuite par l'ancienneté. 

Les membres sortants peuvent tou 
jours être réélus. 

Art, 19. 
Le conseil d'administration nomme 

parmi ses membres un président et un 
vice-président; la durée de leurs loue-
lions est d'une année; ils peuvent être 
réélus. 

Art. 20. 
Dans le cas où, pendant l'intervalle qui 

s'écoule entre deux assemblées générales, 
le nombre des administrateurs se trouve 
réduit au-dessous de huit, le conseil d'ad-
ministration pourvoit provisoirement aux 
vacances, de manière a compléter ce der-
nier nombre jus ju'à la première assem-
blée générale, qui procède à l'élection dé-
finitive. 

Les administrateurs ainsi nommés ne 
restent en exercice que pendant le temps 
qui restait à courir k leurs prédéces-
seurs. 

Art. 21. 
Le conseil d'administration se réunit 

au moins une l'ois par mois. 
Pour qu'une délibération soit valable, 

six membres au moins doivent y prendre 
pari. 

Les arrêtés sont pris à la majorité des 
membres présents; en cas de partage, la 
voix du président est prépondérante. 

Arl. 22. 
Le conseil d'adminislralion statue sur 

les règlements de pertes et de domma-
ges à la charge de la compagnie. 

11 ordonne les appels de fonds dans les 
cas el les limites prévus par les articles 7 
et 13. 

H statue sur l'admission des cession-
nairesdes actions transférées. 

11 fait les règlements particuliers de 
l'administration. 

Il anête les conditions générales des 
contrais d'assurances. 

Ii nomme, révoque et destitue tous les 
agents el employas de. la compagnie, 
fixe leurs traitements et salaires, ainsi 
que les dépenses générales de l'adminis-
tration; 

11 détermine l'emploi des fonds dispo-
nibles dans la limite llxée par l'article 7. 

Il vend et aliène les rentes et autres 
vab urs appartenant à la compagnie, sui-
vant le mode déterminé par l'arlicle ss ; 

11 arrête les comptes de la société, sauf 
l'approbation de l'assemblée générale; 

11 convoque l'assemblée générale lur; 
qu'il le juge utile ; 

11 peut traiter, transiger et compro 
mettre sur tous les intérêts de la compa-
gnie; 

Il peut aussi substituer ; 
Enfin, il peul statuer, quand il le juge 

néecsî-aire. sur looles les affaires de la 
ociélé qui ne sont pas oévo.ues à l'as-
semblée générale. 

Art. 23. 
Le conseil d'administration désigne 

De la Direction. 
Art. 27. 

Le directeur est nommé par l'assemblée 
générale sur la proposition du conseil 
d'administration. 

Il peut être suspendu provisoirement 
par le conseil d'administration, mais il 
ne peut être révoqué que par décision de 
l'assemblée générale. 

Le directeur doit être propriélaire de 
dix actions au moins, lesquelles sont ina-
liénables pendant la durée de ses fonc-
tions. 

Le directeur reçoit un traitement fixe 
et une part dans les bénéfices, dont les 
quotités sont arrêtées, sur la proposition 
du conseil d'administration, par rassem-
blée générale, qui délermine en même 
temps, toujours sur la proposition du 
conseil, lés autres avantages qui peuvent 
lui être attribués. 

Art, 28. 
En cas de décès, de démission ou de 

révocation du directeur, le conseii d'ad-
ministration pourvoit à son remplace-
ment, provisoire. Dans le délai de Irois 
mois an plus tard, le conseil est tenu de 
convoquer l'assemblée générale pour la 
nomination définitive d'un directeur. 

Art. 29. * 
En cas de maladie ou d'absence du di-

recteur, il est provisoirement remplacé 
par un administrateur ou par un em-
ployé supérieur de la Compagnie, délégué 
à cet effet par le conseil d'adminislra 
tion. 

Art. 30. 
Le directeur assiste au conseil d'admi-

nistration et y a voix consullative. 
Art. 31. 

Le directeur est chargé de la gestion des 
affaires de la société et de l'exécution des 
délibérations et arrêtés du conseil d'ad 
minisf ration. 

Il reçoit les primes et en donne qui! 
tance; 

. 11 effectue également toutes les recettes 
et dépenses de la société; 

Il signe seul les procurations el pou 
voirs pour opérer les recouvrements de 
tonte nature : 

11 conduit te travail des bureaux, règle 
et arrête les conditions particulières des 
polices d'assurances; 

11 propose la nomination, la révocation 
ou la destitution des agents et employés 
de la Compagnie; 

11 est chargé de la correspondance gé-
nérale; 

11 souscrit les polices d'assurances; 
11 signe les bons de ristournes ; 
11 opère immédiatement la réassurance 

des sommes excédant le maximum fixé 
par l'art. 3, ainsi que celle des risques 
qu'il ne croit pas devoir garder. 

Les actions judiciaires sont exercées au 
nom de la Compagnie, poursuites et dili-
genees du directeur. 

Art. 32. 
M. Auguste-Charles ALLAIS, sauf Con-

firmation par la première assemblée gé-
nérale, est directeur de la Compagnie. 

De l'Assemblée générale. 
Art. 33. 

L'assemblée générale représente l'uni-
versalité des actionnaires ; ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même pour 
les absents. _ 

Art, 34. -
L'assemblée générale se compose des 

actionnaires qui, depuis trois mois révo-
lus, sont propriétaires de trois actions au 
moins. 

Chaque aclionnaire a droil à autant de 
votes qu'il a de fois trois actions ; toute-
fois, le maximum des votes accordés à un 
seul actionnaire est de trois, quel que 
soit le nombre d'actions dont il est pro 
priélaire ou qu'il représente. 

Art. 35. 
Tout aclionnaire peut se faire représen-

ter à l'assemblée générale, pourvu que le 
fondé de pouvoirs soit lui-même membre 
de l'assemblée. Chaque fondé de pouvoirs 
peut représenter plusieurs actionnaires. 

Art, 36. 
Pour que ses délibérations soient vala-

bles, l'assemblée générale doit être com-
posée de vingt-cinq membres au moins, 
et représenter la moitié au moins du ca-
pital social. 

Dans le cas où celte double condition 
n'est pas remplie, l'assemblée est de nou-
veau convoquée a cinq jours d'intervalle 
au minimum, et, dans cetle nouvelle réu 
nion, elle peut délibérer, quel que soit ie 
nombre des actionnaires préseuls et. des 

i étions représentées, mais seulement sur 
les objets portés à l'ordre du jour de. la 
première réunion. 

Art. 37, 
L'assemblée générale est convoquée par 

délibération du conseil d'administration. 
Elle est présidée par le président ou le 

vice-président du conseil d'administra-
tion. Les deux plus forls actionnaires 
parmi les membres présents sont nom-
més scrutateurs. Le bureau désigne te se 
crétaire parmi les membres de l'assem 
blée.Les scrutateurs ni le secrétaire ne 
peuvent être pris parmi les administra-
teurs. 

Art. 38. 
L'assemblée générale sera réunie dans 

les trois mois qui suivront l'approbation 
des présents statuts. 

Art. 39. 
L'assemblée générale se réunit dans le 

mois de mars de chaque année. 
Le conseil d'adminislralion rend comp 

le à rassemblée générale des opérations 
de la Compagnie pendant l'année précé-
dente. Son rapport est imprimé et dis-
tribué aux actionnaires, 

L'assemblée .délibère sur les comptes 
qui lui sont présentés, ainsi que sur les 
propositions qui lui sont faites, Ses déci-
sions sont prises à la majorité des mem-
bres présents, excepté dans le cas où une 
majorité spéciale est requise par les pré-
sents statuts. 

Les voix sont recueillies au scrutin se-
cret, si cinq votants en font la demande. 

Art. 40. 
L'assemblée générale nomme les admi-

nistrateurs à la majorité des membres 
présents. 

Art. 41. 
L'assemblée générale peut être convo-

quée extraordi'nuirement par le conseil 
d'adminislralion ou par le directeur. 

La convocation est obligatoire lors-
qu'elle est demandée par écrit par des 
actionnaires représentant le quart du 
fonds social. 

L'assemblée générale, convoquée ex-
traordinairement, peut, sur la proposi-
tion du conseil d'adminislralion, adopter 
les modifications qu'elle juge utile de 

semblée doit être composée de trente' 
membres au moins, et ses déei*ions, pour 
être valable», doivent être prises a la ma-
jorité des voix des Irois quarls des ninn 
lires présents, possédant ou représentant 
les deux tiers au moins du capital social. 
Ces modifications doivent être soumises 
à l'approbation du goiivernemenl. 

L'assemblée générale peul, à la même 
majorité, prononcer la dissolution de la 
société, dans le cas prévu par l'art. 47. 

Arl. 42. 
Les décisions prises en assemblée gé-

nérale, sont inscrites sur un registre lenu 
à cet effet et signé par les membres du 
bureau. 

Arl. 43. 
Les lettres de convocation des assem-

blées doivent êlre adressées, au moins 
quinze jours à l'avance, au domicile élu, 
et indiquer l'objet de la convocation. Un 
avis est en outre inséré, au moins dix 
jours à l'avance, dans un des journaux 
désignés, conformément à la loi, pour la 
publication des actes de soeiélé, au siège 
social. 

Comptes annuels et répartition des 
bénéfices. 
Art, 44. 

Les comptes de la soeiélé sont arrêtés 
au trente-un décembre de chaque année. 

D'après cet arrête de situation, le con-
seil, s'il Y a lien, fixe provisoirement, et 
l'assemblée générale délermine définiti-
vement la somme à répartir des bénèli-
ees nels. 

Art 45. 
Les produits nets, déduction faite de 

toutes les charges, constituent les béné-
fices. 

Sur les bénéfices d'une année, il est 
prélevé, avant tout dividende, une som-
me deslinée au compte de réserve, dont 
la quotité représente dix pour cent du 
montant desdits bénéfices. 

Le surplus esl distribué aux actionnai 
res de la maniéré suivante ; 

Si le dividende, résultant de la disposi-
tion qui précède, s'élève à plus de six 
pour cent du capital versé, il est exercé 
sur l'excédant une retenue de vingt-cinq 
pour cent dont le montant est attribué au 
fonds dé réserve: le surplus est réparti 
entre tes actionnaires. 

Quand le dividende, fixé conformément 
aux deux paragraphes ci-dessus, est su-
périeur à dix pour cent du capital versé, 
une deuxième retenue de cinquante pour 
cent de l'excédant est appliquée au fonds 
de réserve; le surplus est ajouté au divi-
dende. 

Enfin ei le dividende, calculé d'après 
les lègies précédentes, représette plus de 
quinze pour cent du capilal versé, une-
troisième retenue de soixanle-quinze ponr 
cent de l'excédant est attribuée au fonds 
de réserve; le surplus appartient au dl 
iliienue. 

Le paiement des dividendes se fait an-
nuellement, aux époques fixées par 1. 

conseil d'administration, 
Toule'ois, le conseil d'administration 

pourra distribuer aux actionnaires un à 
comple prélevé sur les bénéfices réalis s 
pendant l'exercice courant, cet à-eomple 
ne devant jamais excéder trois pour cent 
du capital versé. 

Fonds de réserve. 

Arl. 46. 

Le fonds de réserve se compote de 
l'accumulation des sommes produites par 
les prélèvemi nls opérés sur des bénéfices 
en exécut;on de l'article 45. 

Les prélèvements uffeclés à la création 
du londs oc réserve devront êlre comi-
nués jusqu'à ce que ce fonds soit égal au 
capilal verse. Lorsque cetle limite sera 
atteinte, le conseil d'administration déci-
dera s'il y a lieu d'allouer au fonds de. 
réserve de nouvelles retenues sur les bé-
néfices annuels; dans ce cas, chacune de 
ces retenues ne pourra excédir vingt pour 
cent des bénéfices d'une année. 

Les retenues stipulées à l'article 45 re-
pren iront leur cours si la réserve vient à 
être entamée. 

L» fonts de réserve est placé en renies 
sur l'État. 

Dissolution et liquidation. 

Art. 47. 
En cas de perle du quart du fonds 

social, l'assemblée générale peut pronon-
cer la dissolution de la société, à U ma-
jorité fixée par l'article 4 t. 

La dissolution a lieu de plein droit e* 
cas de perte de la moitié du fonds social. 

Dans les cas ci-dessus, le conseil d'ad-
ministration et le directeur sont tenus de 
convoquer immédiatement rassemblée 
générale. 

Art. 48. 

Un an au moins avant l'époque fixée 
pour l'expiration de 11 société, les ac-
lionnaires, réunis en assemblée générale, 
décideront à la majorité s'il y a lieu de 
demander au gouvernement la proroga-
tion de la société. En cas d'affirmative, la 
décision de la majorité prescrite par l'ar-
ticle 41 n'oblige pas la minorité, mais les 
actionnaires dissidents seront tenus d'ac-
cepter la part afférente à leurs aelions 
dans l'actif de lu société, tel qu'il résul-
tera du dernier inventaire 

Ars. 49. 

Lors de la dissolution de la société, à 
que'que époque et pour quelque cause 
qu'elle advienne, le cons.il d'adoiinistra-
lion con-oqne immédiatement l'assem-
blée générale et lui soumet un projet de 
liquidation. 

L'assemblée détermine alors le mode 
de liquidation à suivre, et nomme, s'il y 
a lieu, les liquidateurs, dont elle iixe le 
traitement et les pouvoirs. 

Art. 5P. 
Les aclionnaires sont tenus, sur la de-

mande, de la commission de liquidation, 
d'effectuer, dans le délai déterminé par 
l'article 7 , les versements nécessaires 
pour opérer le paiement des dettes de la 
société, jusqu'à concurrence de ce qui 
sera dû sur leurs actions. 

Art. 51. 
A l'expiration de l'année qui suivra 

l'époque où la dissolution aura été pro-
noncée, il seraj'ait un inventaire de la 
situation de la compagnie. 

Cet inventaire sera soumis à l'assem 
Idée générale, qui pronoucora sur le ter-
me de la liquidation. 

Art. f>2. 
Pour faire publier las présents statut 

conf.rmément à la loi, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'uue expédition ou 
d'un extrait detdi s statuts. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris, en l'étude dudil 

JI° Trousselle, l'un des notaires soussi-
gnés,sise boulevard Bonne-Nouvelle, 25, 

L'an mil huit cent soixante-deux, 
Le vingt-deux août, 
Et après lecture faite, le comparant a 

signé avec les notaires. 
Ensuite esl écrit : 
« Enregistré à Paris, huitième bureau, 

le vingt-deux août mil huit cent soix, 
deux, folio !)9, recto, case 8, reçu deux 
frana et quarante centimes pour double 
décime. Signé: Maillet. » 
—(9840) Signé: O. TROUSSELE 

Cette société sst en nom collectif. 
Sa durée, est de douze années, qui 

commenceront le vingt septembre mil 
teent soixante-deux, il finiront le 

vingt septembre mil huit cent soixante 
quatorze, sauf le cas de décès de l'un des 
associés avant l'expiration de la soeiélé. 

La tA on sociale esl : COTI'IN et veu-
ve CASSAltT. 

Il a élé dit que la signature porterait 
ce nom, et que chacun des associés en 
ferait usage. 

La mise en société a élé composée 
d'une somme de trente mille francs four-
nie par M",e veute Cassarl, el une somme 
de huit mille francs fournie par M.C .tliii. 

Ledil extrait certifié conforme à l'acte 
original par nous associés soussignés. 

Paris, le vingt septembre mil huit cent 
soixante-deux. 

Enregistré à Paris , le vingt-qualre 
septembre mil huit cent soixante-d' ux. 

[jSigné : E. COTTIN. 

Signé : M.-L.-V. J VMMIOT, 

— (9851) veuve Cassirt. 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du vingt septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré en ta mê-
me ville le trois octobre suivant, folio 15, 
recto case 2, par tJeau, qui a reçu six 
francs, 

MM. 1° René COUTY, demeurant à 
Pans, rue du Eaiibourg-St-Marlin, 214, 

2° Louis-Camdie LEFEttME, demeu-
rant à Paris, rue de M eaux, 18, 

3» Henri CHRISTOPHE, 
4° El Etienne LOUISE, 
Ces deux derniers demeurant à Paris, 

rue d'Enghicn, 20, 
Ont dé fiiré dissou'e à partir dudil 

jour, vingt septembre mil huit cent soi-
xante-deux, la société en nom collectif 
formée mire eux par acte sous signatu-
res privées, en date à Paris du vingt-
ut uf septembre mil huit cent soixante tt 
un, dûment enieg'siré, sous la raison 
COUTY, Camille LE FEU ME et C% pour 
la fabrication des orgues harmonium, 
mélodium et anglophone, et, dont la du-
rée avait été fixée à quinze années, du 
trente septembre mit huit cent soixante 
et un au vingt-neuf septembre mil huit 
cent soix. n'e-seize. | 

MM. Christophe et Louise reprennent 
la suite des affaires sociales, et sonl char-
gés de sa liquidation. 

Pour extrait conforme : 
LlSFERME, 
COUTY , 
H. CHRISTOPHE, 

— (985' ) E. LOUISE. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paiis, lo vingt quatre septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

uivant acte sous seing privé, fait double 
à Parisle cinq mai mil huit cent cinquan-
te sept, enregistré, 

Entre: 
M. Léopold SAMUEL, demeurant à Pa. 

ris, chaussée Ménilniontant, <4i el, 143, 
El M. Félix DREYFUS, demeurant à Pa-

ris BelteV'he, rue de Charonno 13, 
Connue sous la raison sociale: LEO 

POLD et DREYFUS, 
Ayant son siège à Paris rue delà Duée, 

à l'anale du passage des Saints-Simon eus. 
anlérieuremi nt à Pa is, rue de Bondy, 7, 

El pour objet la fabrication des tissus 
élastiques pour chaus-ures, 

A été dissoute à pariir du quinze sep 
teuibre mil huit cent soixante-deux. 

Et M. Dreyfus a été nommé liquidateur. 
Signé Léopold SAMUEL. 

(9838) Signé F. DREYFUS. 

Suivant acte sous seing privé fait dou-
ble sous la date du vingt septembre mil 
huit cent soixante-deux, 

M"" Marie-Lonise-Vicloire JANDROT, 
veuve CASSAKT, boulevard St-Dcnis, 5, 

D'une part ; 
M. Edouard COTTIN, horloger, bou-

levard Saint-Denis, 5 d'autre pari 
Se sont associés pour faire enlre eux le 

l'aire aux statuts; mais, dans ce cas, l'as- ■ commerce j'horlogerie et pendules. 

Cabinet de M. Alexandre PETIT, 
avenue Victoria, 2. 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Pantin du vingt six septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Intervenu entre : 
M. Nicolas-Pierre PA1NTENDRF. père 

négociant en vins et eaux-de vie, demeu-
rant ci devant à Pantin, rue de Montrent! 
n. 5, el actuellement k Paris, rue d'Aile 
magne. 114, 

D'une part ; 
Et M. Auiustin PAINTENDREfils, négo 

ciant eu vins et eaux-de vie, demeurant à 
Pantin, susdite rue de Montreuil, 

D'autre part ; 
11 a élé convenu que la société en nom 

collectif qui avait élé constituée enlre 
eux par acte sous seing privé, en date du 
vingt-six août mil huit cent cinquante 
huit, eoregi.-tré et publié, pour l'exploita 
lion du commerce de vins el eaux-de vie 
en i;ros, et la distillation, dont le siège 
était établi à Pantin, rue de Montreuil, 5 
el de laquelle dépendaient, trois suceur 
s des établies : l'une à Paris, rue d'Ail 
magne ; la seconde à Noisy-le-Sec, et la 
troisième à Livry (Seine-ét Oise), 

Etait dissoute et. avait cessé d'exister 
son expiration, c'est-à-dire le premier 
septembre mil huit cent soixante-deux 

Qu'à partir de cette époque, M. Augus 
lin Paintcndre fils continuerait seul et 
pour son compte personnel le commerce 
qui faisait l'objet de, la société; 

Que la liquidation de ladite société sé-
rail faite par MM. Paintendre père et fils 
conjointement, par dérogation à l'arlicle 
10 lie l'acte de société, qui stipulait que 
cetle liquidation serait l'aile par M. Pain 
tendre lits à l'expiration de la société. 

Pour extrait : 
(9842) PETIT, mandataire. 

Cabinet de M. LOISEL, boulevard Beau 
marchais, 5. 

D'un acle sous seings privés, en date à 
Paris du vingt-sept septembre mil huit 
cent soixaote-deux, dont l'un des origi 
naux a été enregistré à Paris le même 
jour, folio 4, verso, case 2, aux droits de 
nuit Iraiics quarante centimes, 

Il résulte : 
Qu'une société en nom collectif, devanl 

commencer le premier octobre mil huit 
cent soixanle-deux et finir le premier 
janvier mil huit cent soixante-quatorze, 
a été f irmée, sous la raison : VEVEKT el 
DUVAL, entre : 

M Jean VEVERT, tenant bureau pour 
le placement des employés et domesli 
oucs des deux sexes, et la vente des fond 
d ' commerce, demeurant à Paris, rue de 
Rnnbnteau. 94. 

Et M. Marin-Toussaint DUVAL,employé 
de commerce à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 149 ; 

Que l'objet, de cette société est l'exploi 
talion d'un bureau établi à Paris, rue de 
Rambuleau. 94, pour le placement des 
employés et domesliques des deux sexes, 
ainsi que pour la vente des fonds de coin 
merce : 

Que les deux associés géreront indis 
tinclement, mais qu'ils ne pourront faire 
usage de la signature sociale que pour 
les affaires de la société ; 

Et enfin que tes associés ont conféré 
au mandataire soussigné les pouvoirs né, 
cessaires à l'eflet de faire la présente pu 
bbcation, 

I.OISEI,, 
(9840) boulevard Beaumarchais, 5 

ERRATUM. 
Numéro du premier octobre mil huit 

cent soixante-de .x, Soeiélé MORIN, deti 
xième ligne, lisi z : dix-sept septembre mil 
huit cent soixante-deux, au lieu de dix 
septembre mil huit cent soixante-deux 

— (9849) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier! peuvent prendre gratui 
tement au Trrbunal communication de ta 
comptabilité des faillbes qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

'Enregistré à Paris, le 
JReçu deux fr-tnes quarante centime». 

Faillite». 

Jugement du Tribunal de commerce dê 
la S, U, du 16 août .862. lequel dfq^ 

I à torl que, dans e ugetnenl uri, 
ratifin date du 48 loin ueffi° 
du failli a été orthographié BOI HAHD-
que la véritable orthographe dudit nom 
esl BOLAIII) : que le présent jugement 
vaudra ree.liftcalioii, en ce sens, tant de 
celui du JS juin que de tous les actes oui 
en ont élé la suit.-, et qu'à l'avenir tes 
opérations de la faillite seront suivies en 
conséquence |N- 416 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
commerce de la Seine, du 2 octobre 1862 
lequel, allendu qu'il y a fonds suffisants 
pour suivre les opérations de la faillite 
du s eur ROSSIGNOL, nég., demeurant à 
Paris, rue de la Pépinière, 96; 

Rapporte lo jogem nt du 7 août der-
nier, qui clôturait faute d'actif suffisant 
les opérations de ladite faillite (N* 49299 
du gr.). 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 OCTOBRE I86S, çui dé-
clarent la faillite ouverte et e» fixent pro 
vkoiremew l'ouverture audit iour: 

Du sieur LAVOlNE, nég., demeurant à 
Paris, passage Sauloier, 10; nomme M 
Delessert juge commissaire, et M. Barhot' 
boulevard Sébastopol, -22, syndic provi 
soire (N° 728 du gr.i. 

mi sieui DELOUARD (Auguslel, teintu-
rier-dégrais eur, demeurant i Paris, rue 
du Cloîlre St-Jacques, 1 ; nomme M. Bon 
riaUtt. iuge-commiss.iire, et M. Pluzansk-
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire (N 
729 du gr.). 

ou sieur OHLMS (Guillaume), md tait 
leur, dennuranlà Paris, rue Casliglione: 
nomme M. Delessed juge-commissaire, et 
M. Lel'rançois, rue de G ranimant, n. 16. 
syndic provisoire N" 730 du gr.). 

Du sieur SIMONNE i Pierre) , épicier, 
demeurant à Paris, rue de Bièvre. n. 31 

moie M. Dcles-erl juge-commissaire 
et M. Dufay. rue Laffilte, 43, syndic pro 
visoire (N- 731 du gr.). 

DOMINATIONS l»F SY1VDICS. 

Du sieur GUI1 LOIS-TE1SSÈI1E, fabric. 
de. cuirs vernis à, Neuil y, rue de Villiers 
n. 34, le 41 octobre, à 1 heuie(N«576 
dugr.); 

Du Bieur COSTARD (Constant), arque 
busier, rue de< Trois Frèri s, n. 14, Mont 
martre, le 11 octobre, à 1 heure |N" 288 
du gr.); 

Du sieur GUIDEZ (Nicolas-Joseph), md 
épicier, rue des Dames, 66, Ralignolles, le 
11 octobre, à n heures (N» TIO <U. gr.. 

Du sie.or BARAlI.LE (Svlvainl. entr. de 
maçonnerie, rué! de 'a Pépinière, n. 84 
Monlrouge, le 9 octobre, à 11 heures (N 
7(1 du gr.). 

Po«r assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant s«r la composition de l'état des créait 
:iers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé, 
nenls du failli n'étant Das connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invilés à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
<ur papier timbre, indicatif des somme* 
réclamer, fljjtf. les créanciers : 

Du sieur GU1ARD (Pierre), anc, md de 
vins, rue Croix-Nivert. 19, Grenelle, en 
tre les mains de, M Bourbon, rue Richer 
89, syndic de la faillite iN° 609 du gr.) 

four, en conformité de l'article 19! au 
Code de commerce, être procédé à la véri 
uMtwn et à l'admission des créance^, qui 

commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, UM.les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 

Dr la dame veuve VIMONT (Geneviève-
Caroline Billclouti, horticulteur à Vitry-
sur-Seine), rue de la Bar.e, 17, le il octo-
bre, à 11 heures (N° 452 du gr.); 

Du sieur LES1EUI1 (Benjamin), loueur 
de voitures, rue Marbe.uf, 59, le 11 octo-
bre, à 1 heure (N° 308 du gr.ij 

De la dame M1SCOPE1N (Héloïae-Virgi 
nie llamel), rude de vins à Levallois, rue 
du Bois, 109, le 11 octobre, à H heures 
N°30t du gr.); 

Du sieur MASSON (Jules), tapissier, rua 
Sl-Georges, 6, ie II octobre, à 41 heures 
(N° 457 du gr.); 

De la société BASSAND et RETTER, né-
goe. en vins, rue de Buffon, 7, ladite so 
eiélé composée de Je»n.Baptiste Hassand 
al, emile lielter , le 10 octobre, à 10 heu-
i es (N° 434 du gr.l ; 

Du sieur LACARELLE (Antoine), anc. 
cafetier-, tenant bal publ c. rue de Cha 
ranne, 50, ci-devant, actuellement même 
rue, n. 49, le 9 octobre, k II heures (N" 
19607 du gr.'; 

Du sieur ACARD (Louis), nég. en nou-
veautés, rue Notre-Dame-de-Lorttle, 9, le 
Il octobre, à II heures (N° 550 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
U. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
iiréalablemenl leurs litres k MM. le! !yn-
dics. 

CONCOKDATS. 

Du sieur HERTOUX (Félix-Désiré), fabr. 
de porte monnaie, lue du Temple, 83, le 
9 octobre, à 4 heure (N° 19867 du gr.l; 

Du sieur BACH (Joseph), md de brode-
ries, rue Montmartre, 70, le 10 octobre, à 
9 heures (N° 396 du gr.l; 

Du sieur BÉCHAR ) (Jean-Raptiste-Eu-
gèr.e), épicier, rue de la Pépinière, n. 17, 
Montrouge, le 11 octobre,à 11 heures (N° 
85 du gr.); 

Du sieur BAYER iFrançois), fabric.de 
voilures, rue Lebouteux, 7, Balignolles, le 
H octobre, à 11 heures (N° lOdugr.). 

De la dame BIGOT Julie Bournier, fem-
me sépaiée de biens de Jean-Adolphe), 
tilde de parfumerie, rue Drouot, 2, le 9 
octobre, à 10 heures ttl* 166 du gr.); 

Ou sieur BER'IRAND-THIÉBAUT (Eu-
gène), md de curiosités, rue des Martyrs, 
n. 20, le 8 octobre, à 10 heures (N° 19717 
du gr.); 

Du siiur FOUCAUD (Francis-Antoine), 
entr. de maçonnerie, rue des Amandiers-
Popincourt, 63, le 9 octobre, à 10 heures 
IN- 317 du gr.i. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
iernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur Vu-
'tlité du maintien ou du remplacement des 
iyndics ; 

II ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu projede de concordat 

Messieurs les créanciers du sieur DE 
VERDUN (Gustave-Claude), fabr. de filets, 
boulevard sébastopol, n. 20, sont invités 
se rendre ie. U octobre, à H heures pre 
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'étal 
le la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, êlre immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gection que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés, ou qui se seronl fait 
relever de ta déchéance. 

Les créanciers et ie failli pe.iivoril pren-
dre au greffe communication du rapport 

AIM 

des'™,c,
(N
.

S6s 

OMISES . „ ' 
„ Du. «leur BEHSdv T* 
de vins, rue de (Cha i 
br«.4» heures,^.BT"^' 

''"«r reprendre ; * d|> Kr î9 Wê 
te conco 'àl'' I 

mettre, s'il „ „'ftp** Pu, l'»». 

leur m, ta,n'iï\« *£ ^ & 
sur l'utilité du iL- !m» de f„^. KsM 
^des sîndïc?

m
"<» 

AFFIRMATIONS „ 7" 
Messieurs les eP(.„„ E8 t-Nlo» 
union de la faillit» f>Kn ni . 

(Charles), enlr oè
 m

 *u 6i<* C»M 
renne Saint-Hilaire '^"Mt ?M 
en retard de faire , Si Ûu "4 
eurs créances, sont '"^ «t 3ij 

le 9 ocl., à o h
P
,

1
'ntll«»*ieî'^ 

au Tribunal dè co.no fs l* 
salle ordinaire Uede 
sous la nrAnirt.nJ1*?. <?WnthuJ* I» sou 
aire * la présidencrueM8?ml"«e »* 

■we, procédei à la vérin"J,u«<l,lI 
lirmation de lenp.ao ncaUun«ll'1>4 
l8.U4.lugr.) UrMlte8 «CM 

Messieurs les <>r«i».-
''union de la fuillitt 5CICrs ton,*, 
et BLIN. hég. en or-mf68 sieurs ?> 
■tes H.Ues-Cenkal s^f^W^. 
faire vér.fier el d'àfUrV; ,'■> <Z i 
■e», 10m nvités k •«, i! '«un, il 
'«■bre.» » heurt/pto^hS1»! 
'le commerce de p, < es>a» fr! 
".•'ire des assemblée, »« 
iidence de M. le iuJl £?ur'!<%C• 
-éder à la vériilcaifon T^<* i * 
ie.eursditescré^^^fe 

REDDITION DE COMp^ 
Messieurs tes créaini,,, 

1 ««"Où de la faill i» 'a ,M «a, 
QLTN (Alphnnse.AlfrJ11 

:iu Tribunal de 
rendre le 9 oct„ à ïnT" 'Nfîï 

rendu par 

le eurs fonction- et d„r,?eril< 
surl'excusabilitédu aiil ,ner|* n 

NOTA. Les créanciers ,i i.,. 
vent prendre au greffe ,„6 '« Pa. 
de» compte et rapport !Tm^h 
19726 du gr.), vv n "«"Met"S 

WÎPARTIXIOS 

MM. les_ créanciers vfciii
ut du sieur CUAUVY 

det, n , peuvent Hfe» 
Bourbon, syndic, rue BW,. „?"*. 
loucher un dividende de A, 
100, unique répartition (N1 

MM. les créanciers véril,, 
du sieur CllAUTlLH, limonaner 
la Bourse, 29. peuvent wJ! 4*13 

M. Millet, sy ndic, rué Ma»? t tBlk| 

loucher un dividende de 8 mimtl 
mière répartition (N° 18935 ff^* 

CLOTURE DES ni>ÉR
W

I0M 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF, 

N. 8. Vu mois après la datukma 
gemeius, chaque créancier nm,3 
l exercice de ses droits cwtrtttfiMt 

Du 30 septembre. 
Du sieur DESCIiOlX, marchand us 

sier, ayant demeuré a Paris, mffi 
naigners, 28, et rue de Périmnin 
actuellement rue d'Angoulêaiê sel»j 
du gr.l; 1 

Du sieur FOURNO (Auguttri, n|M 
leur, rue St-Honoré. 276 lï> 659 du gr.' 

Du sieur GKATIANMTTE (Bfilriii 
md épicier, rue de Bourgogne, Mil 
17971 du gr.l; 

Du sieur ROZE lAuguste-Attiimid 
monadier, rue Montmartre, M(N'lj| 
dugr.); 

Du sieur BONNARD (Viclorl, lipsJ 
rue Joubert, 6 (N° 18116 du gr.l; 

De la socié'é DE WEVER et C«ii»l 
pour objet le commerce de vinijiil 
Poissonnii'e, 29, ladile sociétécump» 
de Jean-Bapliste de Wevrr et m tuf 
Jo.'ôphine.Alieu. femme, séparée de e*» 
et de biens du situr Sicard, deminir 
au siège social (N° 4S823 du ,gr,l; 

Du sieur ANGAItb, md rie vins et ts:i-| 
de-vie en gros, à Cliehy-la-Garrnnf, rj 
du Bois, 21, ci-devant, acliielhnii 
Pa is-Batignolles, me Notre lisant! 
19608 du gr.i; 

Du sieur BOYER, nég., rue de Ka| 
gne, 36 bis (N° 648 du gr.). 

ASSEMBLEES OU 4 OCTOBRE « 

NEUF HEURES: Lambert, synd.,-')',|,| id. — Girardin, imv. - Bainlet »-
Dupont frères, irl. — Blondelle,w.->* 
conc—Guilbert-Valade, id.-M>» ;; 
-Bourdet, elècédé, afflrm.apresum»-
—Dame Deluc, id, 

mx HEURES: Pradelle, synd.r*"* 
id.-Dame Boisgontiet id.-W« 
Yert.-Marlin-Pelit. clM.-TwW 
id.-Leroy, id.-Chassevant,™»" 
compte 

MIDI 

dier, clôt.—SemuiartinetB rtr» 
-Bru frères et C-, M.-*"** 
monet, id -Roisin, conc. 

UNE HEURE: Maver,clôt--a*g 
-Salomez, id. — Desliens.id. 
id.—Marchand, conc, 
après conc—Carrel, 

: Conard, synd.-DMeW* 
-Mustel/id.-Berry.Id'-M 

8s» 

MOBILIER VENTES 

VENTES PAR AUTORITÉl Dl ̂  
Le 4 octobre' 

En l'hôtel des Commis a rel 
rue Rossini, «. 

Consistant en : or,^" 
686-2-Monlre et chaîne «° ^ 

gilet, etquanhtédaum, ^ 
6863 - Etablis, fOjiflW

 p
d/Slei. 

glace, poêle, Pjs'^i-V . fe RueduTei ipKV , ,r-
GSM-Comptoirs, «^e

c
BSfc** 

bles, armoire, g1;",1;'59). 
Rue Saint-«a t MI« 

6065-Bureau tables ha- • 
blis, quantité de 40 !-<»., 

'Faubourg ̂ ."'fi k* 
6866- Comptoir, bro ^ttc , 

app. à gaz, nn»,lffiW Hue TraverMcre saro' ||( 6867- Tables chaises, ei« 
objets luobihers r,)l0pi«%i 

6869-Elablis, toursAS»* 

Àc,ichy»g 
A Boulogne.,P1*'Ve;, 

6873-Canape. .r 
feuseprn,!,, » 

suriapia<*^ niyy 
r,87i—Appareils à !-„ ,.d'!^'f 

6S75-Tab^,ço^
(
^

# 

687G~C.ompioir-sj!^j^ 

Octobre 1862. F* IMPBIMEfUB A, BDYeOT. ««B «KiJVB-OKS-MAThUHIMS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signature„ent 
Lg »»ir»M 9> arronais*-

Km 
I 


